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Section 1 – Message du ministre 
 
 
L’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA), qui entame 
maintenant sa dix-septième année, fait une contribution encore plus marquée à la vie des 
habitants du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse et 
de Terre-Neuve-et-Labrador. L’APECA est un partenaire et un défenseur, un 
coordonnateur, un décideur et un catalyseur de la croissance économique.   
 
Grâce aux efforts de l’APECA, les Canadiens de la région de l’Atlantique jouissent 
aujourd’hui de plus de débouchés d’emploi et d’un plus grand potentiel de gains. La 
productivité de la région s’est améliorée, tandis que les échanges commerciaux et 
l’investissement étranger sont en hausse. Les entrepreneurs ont de toute évidence 
perfectionné leurs compétences, et le taux de survie des nouvelles entreprises s’est 
considérablement amélioré. Les travaux de recherche-développement (R-D) prometteurs 
sur le plan commercial se sont multipliés, et les petites et moyennes entreprises (PME) 
ont plus aisément accès aux capitaux de développement et de croissance. On estime en 
effet que, en 2002, le PIB du Canada atlantique dépassait de près de 1 milliard de dollars 
ce qu’il aurait été sans l’appui direct de l’APECA aux entreprises. 
 
Membre du portefeuille de l’Industrie, l’APECA continue de promouvoir la stratégie 
d’innovation du gouvernement du Canada dans la région et travaille avec les Canadiens 
des provinces de l’Atlantique pour bâtir une économie du XXIe siècle. Prenons par 
exemple le Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique (PICA), un programme 
de 700 millions de dollars destiné à renforcer la capacité des Canadiens de l’Atlantique à 
innover et à soutenir la concurrence à l’échelle mondiale. Une évaluation formative 
indépendante achevée récemment sur le Fonds d’innovation de l’Atlantique (FIA), qui est 
une composante clé du PICA, a abouti à la conclusion que le FIA augmentait la capacité 
et l’activité de R-D et qu’il contribuait à la mise au point et à la commercialisation de 
nouveaux produits, services et procédés. Tout en étant un modèle relativement nouveau 
pour encourager la R-D et la commercialisation des technologies nouvelles, le FIA 
promet grandement d’accélérer le développement de l’industrie du savoir au Canada 
atlantique. 
 
Le commerce et l’investissement ont acquis une importance accrue dans les efforts de 
l’APECA, et leur promotion demeurera un élément critique du développement 
économique de la région. Le développement économique des collectivités demeure une 
des priorités du programme de l’Agence, lequel met l’accent sur la collaboration avec les 
partenaires locaux et régionaux pour bâtir la capacité de la collectivité à créer les 
débouchés viables pour le développement économique. Un autre objectif important est 
d’accroître l’activité touristique, et l’on s’attend à ce que l’Initiative de marketing du 
tourisme en Atlantique de 2004 produise un rendement du capital investi de 12:1. Une 
autre grande priorité est de présenter aux jeunes Canadiens de l’Atlantique des modèles 
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d’entrepreneurs. Les activités de l’Agence continueront à être fortement axées sur les 
PME, qui contribuent beaucoup à la création d’emplois au Canada atlantique. 
 
Malgré des progrès récents, la région continue à accuser un retard par rapport au reste du 
Canada sur le plan du revenu, et le taux de chômage demeure excessivement élevé. Le 
marché d’aujourd’hui exige des idées et des compétences, et les Canadiens de 
l’Atlantique ont le talent et la capacité voulus pour soutenir la concurrence mondiale et 
sortir gagnants. 
 
En ma qualité de ministre, je tiens à ce que l’APECA poursuive ses efforts en vue d’aider 
toutes les régions du Canada atlantique - tant rurales qu’urbaines et francophones 
qu’anglophones - à contribuer à la prospérité nationale. Compte tenu de la tradition de 
fierté et de persévérance du Canada atlantique, je suis convaincu que, grâce au leadership 
économique dynamique de l’APECA, les programmes décrits ci-après permettront de 
poursuivre les progrès remarquables dont nous avons été témoins depuis la création de 
l’Agence. 
 
 

 
 
_____________________________________________ 
L’honorable Joseph McGuire 
Ministre 
Agence de promotion économique du Canada atlantique 
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Déclaration de la direction 
 
 Rapport sur les plans et priorités de 2004-2005 
 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et priorités de 
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique pour 2004-2005. 
 
Le présent document a été rédigé conformément aux principes de la production de 
rapports et aux exigences en matière de divulgation d’information qui figurent dans 
les Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et priorités de 
2004-2005. 
 
C Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’Agence. 
 
C Les renseignements sur les dépenses prévues sont conformes aux directives fournies 

par le ministre des Finances dans son Budget et par le Secrétariat du Conseil 
du Trésor.  

 
C Les renseignements sont complets et exacts. 
 
C Il est fondé sur de bons systèmes internes d’information et de gestion adoptés par 

l’Agence. 
 
 
La structure hiérarchique sur laquelle repose le présent document a été approuvée par les 
ministres du Conseil du Trésor, et elle sert de fondement à la reddition de comptes sur 
les résultats atteints avec les ressources et les pouvoirs fournis. 
 
 
  
 
 
         
        Nom :  _______________________________________ 
        Monique Collette, présidente 
        Agence de promotion économique du Canada atlantique 
 
 
 
        Date : ________________________________________ 
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Section II – Raison d’être 
 
Raison d’être 
 

L’APECA a pour mission d’améliorer 
l’économie des collectivités du 
Canada atlantique par la promotion 
de débouchés d’affaires et d’emploi. 

La raison d’être de l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique est définie 
par sa désignation même. Cette agence du 
gouvernement du Canada a pour mission de 
contribuer à la création de possibilités 
économiques pour les personnes vivant au 
Canada atlantique. L’APECA a toujours contribué sensiblement à la prospérité 
économique à long terme de la région de l’Atlantique, et elle continuera de le faire. 
 
L’APECA offre aux Canadiens de la région de l’Atlantique la possibilité : 

• de devenir des entrepreneurs; 
• d’innover en mettant au point de nouveaux produits, de nouveaux services et de 

nouvelles technologies qui n’existent actuellement pas sur le marché; 
• de soutenir la concurrence dans l’économie du savoir; 
• de se lancer sur les marchés d’exportation ou de vendre plus de produits ou 

services à plus de marchés; 
• de développer leurs entreprises touristiques; 
• de créer des collectivités autonomes; 
• d’être productifs en agrandissant 

leur entreprise et en adoptant de 
nouvelles technologies. 

 

Avantages pour les Canadiens de l’Atlantique : 
 

 entreprises plus novatrices 
 capacité de R-D accrue dans les centres de 

recherche postsecondaires  
 exploitation d’entreprises plus concurrentielles 

grâce à la technologie et à l’innovation 
 amélioration des compétences en affaires des 

entrepreneurs 
 accroissement du taux de survie des entreprises
 augmentation du nombre de touristes et des 

dépenses touristiques 
 facilitation de l’accès aux capitaux 
 augmentation du nombre d’emplois et 

notamment d’emplois bien rémunérés 
 intensification du commerce et de 

l’investissement étranger dans la région 
 promotion de leurs intérêts dans le cadre de 

débats nationaux et de l’élaboration de 
politiques et programmes nationaux 

 capacité accrue des collectivités à créer des 
occasions viables  

Les programmes de l’APECA sont centrés 
sur la technologie, l’innovation, les 
compétences et l’apprentissage pour 
permettre à la région de réduire sa 
dépendance à l’égard des industries 
primaires traditionnelles, qui demeurent 
malgré tout importantes. 
 
L’APECA est un partenaire et un 
défenseur, un coordonnateur et un 
décideur ainsi qu’un catalyseur de la 
croissance économique. L’APECA est un 
champion pour le Canada atlantique. 
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Section III – Contexte de planification 
 
Mandat de l’APECA 
 
Le mandat de l’Agence de promotion économique 
du Canada atlantique (APECA) est défini à la 
partie I de la Loi organique de 1987 sur le 
Canada atlantique, L.R. G-5.7, aussi appelée la 
Loi sur l’Agence de promotion économique du 
Canada atlantique. Elle a pour objet de « favoriser le
économique du Canada atlantique et, plus particulièr
les créations d’emplois dans cette région. » 
 
L’Agence a son Siège social à Moncton (Nouveau-B
bureaux régionaux dans chacune des capitales provin
d’autres villes des quatre provinces de l’Atlantique e
 
L’APECA travaille en étroite collaboration avec 
plusieurs ministères et organismes fédéraux. Depuis 
1996, elle fait partie du portefeuille de l’Industrie, 
dont les plans et priorités reflètent l’objectif du 
gouvernement fédéral, soit de bâtir une économie 
du savoir dans toutes les régions du Canada et de 
faire progresser le programme du gouvernement 
visant les possibilités économiques et l’innovation 
au Canada. 
 
La loi sur l’APECA oblige l’Agence à mettre tout pa
développement des petites et moyennes entreprises (P
œuvre des politiques, des programmes et des projets 
Canada atlantique dans le contexte de l’élaboration e
de programmes et de projets économiques nationaux
et des ressources de promotion des entreprises existe
entrepreneurs actuels et nouveaux de la région. Chaq
moyenne 2 500 demandes sur un vaste éventail d’act
nouvelles entreprises à des travaux de recherche-dév
technologies nouvelles. L’aide qu’elle fournit aux pr
non garantis exempts d’intérêt et en des contribution
à des entreprises sans but lucratif. 
 
Dans l’exercice de son mandat en matière de recherc
intérêts, l’Agence participe activement à des discussi
économique de la région. 
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Notre mandat est de contribuer à la 
croissance des revenus et à la création 
d’emplois pour les Canadiens de la 
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L’approche du portefeuille : un 
engagement à l’égard d’une 
coopération et des partenariats 
efficaces, concept essentiel à la 
manière dont l’APECA s’occupe des 
besoins et possibilités des PME des 
Canadiens de l’Atlantique. 
culièrement l’accent sur le 
E) en élaborant et en mettant en 

 en défendant les intérêts du 
e la mise en œuvre de politiques, 
’APECA veille à ce que des outils 

 pour répondre aux besoins des 
 année, l’APECA reçoit en 
ités allant du démarrage de 
oppement (R-D) sur des 
ets consiste surtout en des prêts 
ommerciales et non remboursables 

 stratégique et de défense des 
s et à des débats sur l’avenir 
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Orientations stratégiques 
 
L’Agence cible trois résultats stratégiques qui reflètent son mandat, c’est-à-dire d’aider à 
augmenter les possibilités d’emploi et le revenu des Canadiens de l’Atlantique. 
 

1. Développement des entreprises – Améliorer la croissance et la compétitivité des 
PME de l’Atlantique, de façon à accroître la productivité, les revenus et la 
création d’emplois. 

2. Développement des collectivités – Créer des possibilités économiques pour le 
Canada atlantique grâce au développement économique des collectivités. 

3. Politiques, défense des intérêts et coordination – Élaborer des politiques et des 
programmes pour appuyer et promouvoir la croissance de l’économie de la région 
de l’Atlantique. 

 
Pour obtenir ces trois résultats stratégiques généraux, l’APECA a adopté une approche 
globale axée sur la réalisation des activités et des sous-activités suivantes : 

 
1) Développement des entreprises 

 
a) Accès aux capitaux et à l’information 

 
i) Innovation 
L’innovation demeurera à l’avant-garde du programme économique de l’Agence. Un 
élan considérable a été donné grâce au Fonds d’innovation de l’Atlantique (FIA), et 
les investissements effectués par le Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC), grâce au Programme des partenariats de l’Atlantique, mènent à une activité 
accrue de R-D au Canada atlantique, notamment à la création de partenariats et 
d’alliances entre le secteur privé, les universités et les établissements de recherche. Le 
FIA a joué un rôle capital pour attirer à l’échelle de la région des propositions 
novatrices qui ont aidé à cerner un certain nombre de secteurs nouveaux. 

 
Pour poursuivre sur cet élan, l’APECA fera appel aux programmes actuels comme le 
Programme de développement des entreprises (PDE) et le Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique (PICA) pour le développement des secteurs 
nouveaux. Ce développement sera consolidé en liant l’investissement, le 
développement des ressources humaines et les stratégies de planification de la 
fidélisation et de commercialisation à ces secteurs. 
  
ii) Entrepreneurship et perfectionnement des compétences en affaires 
L’APECA continuera à aider les entrepreneurs à se lancer en affaires et à développer 
leurs entreprises, et elle mettra l’accent sur l’apprentissage continu comme élément de 
la culture des affaires du Canada atlantique. Elle accordera la priorité notamment à la 
promotion et au perfectionnement des compétences en gestion pour améliorer la 
compétitivité des PME, surtout des compétences importantes dans l’économie du 
savoir, comme l’innovation et l’adoption de nouvelles technologies. L’Agence  
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insistera aussi sur les compétences en gestion des affaires des jeunes Canadiens de 
l’Atlantique et des entrepreneures, ainsi que sur la sensibilisation à l’entrepreneurship 
et la promotion de l’entrepreneurship chez les Autochtones.  
 
iii) Commerce et investissement  
Le commerce et l’investissement sont des éléments clés du travail de l’APECA. Il 
deviendra essentiel d’en faire la promotion pour assurer le développement 
économique. Les efforts déployés, qu’il s’agisse de renforcer le commerce à 
l’exportation ou d’attirer de nouveaux investissements de l’étranger, graviteront 
autour des relations entre la région et les États-Unis, mais exigeront aussi d’étendre 
les horizons pour englober d’autres régions du monde. Pour ce faire, l’Agence 
dirigera des missions d’Équipe Canada Atlantique sur divers marchés, participera aux 
missions d’Équipe Canada et accroîtra les compétences des PME de l’Atlantique en 
matière de marketing des exportations. 
 
iv) Tourisme   
Le tourisme au Canada atlantique continuera d’offrir des possibilités de croissance 
économique. Cette croissance reposera sur le milieu naturel, la diversité culturelle, 
l’histoire humaine et l’infrastructure touristique bien développée de la région, y 
compris pour les voyages d’affaires et les congrès. Comme pour le commerce et 
l’investissement, la croissance du tourisme dépendra largement des États-Unis, mais 
le Partenariat de l’industrie touristique du Canada atlantique qui regroupe le 
gouvernement et le secteur privé continuera à mettre l’accent sur le marketing et la 
promotion dans divers marchés étrangers. L’accroissement du tourisme aura des 
retombées sur nombre de secteurs, y compris ceux de l’hébergement, des transports, 
du commerce de détail, de la restauration, des arts et de la culture ainsi que des loisirs. 
 
v) Autres formes de soutien aux PME 
En plus d’investir dans des prêts remboursables aux PME au moyen du PDE, 
l’Agence assurera l’accès aux capitaux de différentes manières, par exemple par la 
promotion de fonds de capital-risque et les activités locales de prêt des Corporations 
au bénéfice du développement communautaire (CBDC). Il faudra aussi s’occuper du 
problème de l’accès des collectivités petites et éloignées aux services financiers 
commerciaux. Il faut aussi tenir compte, en ce qui concerne l’accès aux capitaux, des 
catégories très différentes d’entreprises visées, allant des nouvelles entreprises 
technologiques aux sociétés établies des secteurs traditionnels. 

 
L’APECA examinera ses programmes pour déterminer comment elle pourra satisfaire 
aux besoins des entreprises sociales afin d’appuyer le mouvement d’entrepreneurship 
social présenté dans le discours du Trône de février 2004.
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2. Développement des collectivités 
  
a) Développement économique des collectivités 
 

Le développement économique des collectivités présente des défis 
particulièrement intéressants. Les programmes de l’APECA penchent 
traditionnellement du côté des collectivités rurales et des petites villes où vivent 
de nombreux Canadiens de l’Atlantique et où les besoins en développement sont 
les plus urgents. Récemment, les villes sont passées à l’avant-plan du débat 
politique au Canada parce qu’elles exercent une influence sur la croissance 
économique.  Elles sont ordinairement des moteurs de croissance de l’économie 
nouvelle et qu’elles sont la terre d’accueil de nombreux immigrants. Les villes 
sont aussi des centres d’apprentissage, de soins de santé, de R-D, de culture et de 
divertissements, et nombre d’entre elles fournissent beaucoup de services 
commerciaux et personnels que les Canadiens de l’Atlantique en sont venus à 
tenir pour acquis. Par conséquent, l’APECA doit prendre soin de reconnaître 
l’importance des villes dans le développement économique. Malgré l’importance 
des villes, l’APECA mettra l’accent sur l’économie des régions rurales et des 
petites villes puisque environ 46 % de la population du Canada atlantique vit dans 
des collectivités rurales et que la force économique de ces collectivités fait partie 
intégrante de la santé économique de la région.  
 
Dans les collectivités, le développement économique rejoint le développement 
social. L’APECA a pour mandat de s’occuper du développement économique, 
mais il est souvent difficile de dissocier la question économique des enjeux qui 
ont un aspect social. L’APECA appuiera le programme social du gouvernement 
du Canada quand celui-ci est manifestement lié à des possibilités économiques. 
Cela prendra plus d’importance à mesure que l’Agence s’emploiera à attirer plus 
d’immigrants vers les collectivités de l’Atlantique pour compenser certains effets 
du déclin et du vieillissement de la population. 

 
3. Politiques, défense des intérêts et coordination  
 

L’APECA entreprend des recherches et des analyses stratégiques du climat 
économique, de la conjoncture régionale, des nouvelles tendances et des pratiques 
exemplaires pour éclairer le processus décisionnel, pour renseigner les décideurs 
sur les nouvelles orientations et pour adapter les mesures aux possibilités et aux 
défis propres à la région de l’Atlantique. En collaboration avec d’autres 
organismes régionaux, l’APECA explore un nouveau mécanisme voué à la 
prestation coordonnée de programmes et initiatives fédéraux liés au 
développement régional tout en contribuant aux politiques du programme 
national.   
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En outre, l’APECA assume son rôle de défense des intérêts en faisant la 
promotion des intérêts de l’Atlantique dans les débats nationaux et dans 
l’élaboration de politiques et de programmes. L’objectif de la coordination est de 
favoriser l’adoption d’une approche plus horizontale en travaillant de concert avec 
d’autres ministères fédéraux afin de mettre en œuvre le programme fédéral de 
développement régional dans les provinces de l’Atlantique. L’Agence cherche 
aussi à coordonner certains dossiers avec les gouvernements provinciaux et les 
intervenants, de façon à adopter le moyen le plus efficace de stimuler le 
développement dans la région. En outre, elle fait la promotion d’une approche 
panatlantique dans les dossiers d’intérêt commun (ex. : initiatives commerciales et 
mesures destinées à accroître l’immigration dans la région). 

 
Conseil consultatif de l’APECA 
 
Au niveau stratégique, les membres du Conseil consultatif de l’APECA, qui sont des 
entrepreneurs prospères, des spécialistes des affaires et des dirigeants de la collectivité, 
fourniront à la présidente et au ministre de l’APECA une orientation et des conseils 
d’experts sur un vaste éventail de questions politiques et stratégiques touchant l’Agence. 
 
Programmes importants 

Partenariat pour l’investissement au Canada atlantique  
En 2001, le gouvernement du Canada a 
approuvé le Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique 
(PICA). Cette initiative quinquennale de 
700 millions de dollars englobe un 
ensemble d’investissements et de 
programmes stratégiques destinés à 
renforcer la capacité des Canadiens de 
l’Atlantique à innover et à soutenir la 
concurrence dans une économie du savoir 
mondiale. Le PICA met l’accent sur le 
développement de l’innovation et la 
technologie, l’accroissement du commerce 
et des investissements, l’amélioration de l’ent
compétences en affaires ainsi que la promotio
communautaire. Le PICA est une initiative qu
l’Atlantique et qui encourage l’établissement 
compris les différents ordres de gouvernemen
universités, les collèges et les instituts de rech
plupart des éléments du PICA, le Conseil nati
un rôle dans l’élément du Partenariat pour l’in
de dollars répartis sur cinq ans en vue d’étend
recherche au Canada atlantique. Bien que les 
nationaux, ils se concentrent sur des aspects p
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Composantes du Partenariat pour 
l’investissement au Canada atlantique : 
 
• Partenariat pour l’innovation : le 

Fonds d’innovation de l’Atlantique 
• Partenariat pour le commerce et 

l’investissement au Canada atlantique 
• Partenariat pour l’entrepreneurship et 

le perfectionnement des compétences en 
affaires 

• Fonds d’investissement stratégique 
dans les collectivités 
repreneurship et le perfectionnement des 
n du développement économique rural et 
i englobe les quatre provinces de 
de partenariats entre les intervenants clés, y 
t, les collectivités, les entreprises, les 
erche. Bien que l’APECA exécute la 
onal de recherches du Canada (CNRC) joue 
novation. Le CNRC investit 110 millions 
re et de renforcer son réseau de centres de 
centres du CNRC aient des mandats 
articuliers de la technologie qui 
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représentent des possibilités d’investissement dans le développement économique de la 
région de l’Atlantique. 
 
Enjeux critiques, tendances et réalisations récentes 
 
De 1998 à 2002, l’économie du Canada atlantique s’est développée et s’est diversifiée au 
point où le taux annuel de croissance économique réelle a atteint celui de l’économie 
nationale, se situant dans la partie supérieure de la gamme de 3 % à 4 %. Pour 2004, les 
prévisions du secteur privé laissent entrevoir une croissance modérée de 2 à 3 % du 
produit intérieur brut dans la région de l’Atlantique. 
 
Bien qu’elle soit encore relativement jeune, l’industrie pétrolière et gazière du Canada 
atlantique a des retombées importantes dans la région, les dépenses réelles et prévues 
dépassant les 16 milliards de dollars (1991-2006) pour les activités d’ingénierie, d’achat, 
de construction et d’exploitation. Beaucoup d’entreprises du Canada atlantique ont 
participé à cet investissement et en ont bénéficié. Les activités pétrolières et gazières ont 
créé plus de 12 000 emplois dans la région. La région devra saisir l’occasion qui lui est 
offerte d’améliorer ces retombées. 
 
Pour augmenter les retombées régionales de l’industrie pétrolière et gazière, il faut 
notamment obtenir un investissement de capitaux additionnels de la part des acteurs en 
place et de nouveaux intervenants. Plusieurs facteurs influent sur la capacité d’attirer de 
nouveaux investissements, y compris le volume de ressources en hydrocarbures et la 
structure de coûts relative de l’industrie de l’Atlantique. C’est pourquoi on s’emploie 
dans la région à cerner des moyens de simplifier le cadre réglementaire et d’en améliorer 
l’efficacité. On cherche aussi à trouver des possibilités de développer à l’échelle locale 
une industrie d’approvisionnement et de services capable de soutenir la concurrence. 
 
Les taux de chômage dans la région ont diminué, et la croissance de l’emploi au cours de 
la période 1998-2002 a été équivalente à celle enregistrée à l’échelle du Canada. 
Toutefois, le chômage dans la région touche de manière disproportionnée les régions 
rurales. Il constitue un problème particulièrement grave au Cap-Breton, dans le Nord-Est 
du Nouveau-Brunswick et dans certaines régions de Terre-Neuve-et-Labrador. 
Comparativement à l’ensemble du Canada, la population de l’Atlantique est très rurale. Il 
est donc nécessaire d’appuyer le développement économique des collectivités dans tous 
les secteurs de la région pour exploiter les possibilités locales. Toutefois, en régions 
rurales, le développement économique est compromis par la réduction des services 
assurés par le secteur des opérations bancaires commerciales, qui ont exigé des mesures 
pour assurer l’accès au capital du gouvernement et des organismes de développement 
économique. 
 
En 2001, la population de la région a diminué pour la première fois depuis 1851. D’après 
le Recensement de 2001, la population de l’Atlantique a en effet baissé de 2,1 % depuis 
1996. Cette régression est attribuable principalement aux migrations de sortie, surtout de 
la part des jeunes bien instruits qui quittent la région en quête d’un emploi. Un autre 
facteur qui y contribue est le fait que la région n’attire pas beaucoup d’immigrants. Dans 
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les années 1990, seulement 1 % de tous les immigrants au Canada se sont installés dans 
les provinces de l’Atlantique. Si on le combine aux résultats médiocres de la région sur le 
plan démographique, le manque d’immigrants devient un enjeu considérable. 
Les entreprises de l’Atlantique deviennent de plus en plus novatrices, adoptant de 
nouvelles technologies et de nouveaux procédés et les adaptant. Le secteur de la 
fabrication, en particulier, a démontré un flair novateur, tout comme l’ont démontré 
certains secteurs comme celui de la finance et des assurances 1. Il existe toutefois encore 
des défis à relever. Certaines entreprises réussissent mal à intégrer de nouvelles 
technologies, un nombre peu élevé de brevets sont émis, des ressources inadéquates sont 
affectées à la R-D et les travailleurs ne reçoivent pas toujours suffisamment de formation 
en matière de nouvelles technologies. L’innovation peut également s’avérer coûteuse 
pour les PME et peut être mise de côté en raison d’un manque de capital ou de fonds de 
R-D. Les entrepreneurs invoquent la pénurie de certaines compétences essentielles 
comme désavantage. Certains ont surmonté ces difficultés grâce à la collaboration avec 
d’autres centres du savoir, particulièrement les universités. 
 
Les niveaux de productivité sont une fonction de la structure industrielle de la région. 
L’économie des provinces de l’Atlantique comprend une base de fabrication relativement 
petite et étroite, ne correspondant qu’à 10 % de l’économie, contre 17 % pour l’ensemble 
du Canada. Il y a certes quelques grands producteurs, mais la plupart des entreprises sont 
de petite taille. 
 
Les industries basées sur les ressources naturelles correspondent à une plus forte 
proportion de l’économie du Canada atlantique, et certaines activités qui y sont liées sont 
de nature saisonnière, ce qui laisse les immobilisations inactives pendant certaines 
périodes de l’année et réduit par conséquent les niveaux de productivité. On pourrait 
améliorer la productivité de la région en déployant plus d’efforts dans les dossiers des 
dépenses en R-D, de l’innovation, de l’adoption de nouvelles technologies, de la scolarité 
et de la formation des travailleurs. L’amélioration du rendement dans ces domaines 
renforcera aussi la compétitivité de la région. 
 
Pour améliorer le rendement économique du Canada atlantique, il faut renforcer les 
réseaux et les liens entre de nombreux intervenants régionaux. C’est grâce à des relations 
de ce genre que les connaissances locales sont diffusées et qu’elles donnent accès aux 
points forts et aux atouts concurrentiels locaux. Cela permettra d’améliorer les capacités 
en apprentissage et en innovation de la région de même que sa capacité à long terme à 
adopter, à adapter, à créer et à commercialiser des idées précieuses. 

                                                 
1 Yves Bourgeois et Samuel LeBlanc, L’innovation au Canada atlantique, Institut canadien de recherche 
sur le développement régional, http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/iiac.pdf, p. 199-200. 
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Section IV – Plans et priorités par résultats stratégiques 

Résumé 
 

Résultat stratégique 1 : Développement des entreprises 
Amélioration de la croissance et de la compétitivité des petites et moyennes entreprises (PME) de la 

région atlantique, menant à un accroissement de la productivité, des revenus gagnés et du nombre de 
débouchés. 

Ressources 
2004-2005 

(M$) 

Activité de programme : Accès aux capitaux et à l’information  

Résultats prioritaires des sous-activités : 

a) Innovation : Développement et commercialisation de technologies nouvelles, accroissement de la 
capacité d’innovation et croissance des secteurs stratégiques 

b) Entrepreneurship et perfectionnement des compétences en affaires : Accroissement de la 
motivation et des compétences en affaires requises pour lancer et développer sa propre entreprise 

c) Commerce : Amélioration du rendement en matière d’exportation de la région de l’Atlantique 
d) Investissement : Accroissement de l’investissement étranger direct au Canada atlantique 
e) Tourisme : Accroissement des ventes, des recettes, de la rentabilité, de l’investissement et des 

salaires 
f) Autre appui aux PME : Emploi, démarrage de nouvelles entreprises et projets d’expansion 

 
 
 

124,8    
 

35,4    
 

30,2    
8,5    

32,6    
  

46,1    
        277,6  

Résultat stratégique 2 : Développement des collectivités 
Possibilités économiques pour le Canada atlantique au moyen du développement 

économique des collectivités 

 

Activité de programme : Développement économique des collectivités 

Résultats prioritaires des sous-activités : 

a) Collectivités autonomes et économiquement viables 
b) Accroissement de l’accès des entreprises aux services gouvernementaux  
 

Activité de programme : Mesures d’intervention spéciales 

Résultats prioritaires des sous-activités 

a) Autodéveloppement des collectivités et création d’emplois de rechange dans les secteurs touchés 
par la fermeture d’industries primaires ou par l’achèvement de grands projets 

 
Activité de programme : Programmes de travaux d’infrastructure 

Résultats prioritaires des sous-activités 

a) Amélioration de l’infrastructure municipale dans les collectivités urbaines et rurales 
 

 
 
 

122,4  
 
 

47,5  
 
 
 
 
 

48,9  
 
 
 
218,8 

Résultat stratégique 3 : Politiques, défense des intérêts et coordination 
Élaboration de politiques et de programmes pour appuyer et promouvoir la croissance de 

l’économie de la région de l’Atlantique 

 

Activité de programme : Politiques, défense des intérêts et coordination 

Résultats prioritaires : 

Activités liées aux politiques et aux programmes qui visent à appuyer et encourager l’amélioration de 
la compétitivité de l’économie de l’Atlantique, la coordination avec les ministères, s’il y a lieu, et la 
défense des intérêts du Canada atlantique dans le cadre des décisions nationales 

 
 
 

17,7  

Type de priorité : Toutes les priorités sont de nature courante 
Total pour les ressources connexes : 2004-2005 514,1  
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Détails 
 

 
 

Résultat stratégique 1 : Développement des entreprises  
Amélioration de la croissance et de la compétitivité des petites et moyennes entreprises 
(PME) de la région atlantique, menant à un accroissement de la productivité, des revenus 
gagnés et du nombre d’emplois. 

 
 
Les régions sont les éléments constitutifs de l’économie nationale. L’existence de régions 
concurrentielles et dynamiques est indispensable pour permettre au Canada d’atteindre 
ses objectifs économiques et sociaux. L’amélioration de la compétitivité constitue un 
objectif important, voire le plus important, de la politique économique régionale2. La 
compétitivité est le moteur de la croissance économique. Une économie concurrentielle et 
en plein essor se traduit par un accroissement des niveaux de vie et par une multiplication 
des possibilités d’emploi. 
 
La compétitivité reflète dans quelle mesure le Canada atlantique peut, dans une économie 
de marché loyale, produire des produits et services qui satisfont aux critères de marchés 
internationaux (échanges commerciaux) tout en augmentant les revenus réels et les 
possibilités d’emploi (p. ex., en tourisme) de ses citoyens. La compétitivité est basée sur 
la performance de la productivité et la capacité de l’économie de faire pencher les 
produits en faveur d’activités à productivité élevée, pouvant en retour générer des 
niveaux élevés de salaires réels. La transition du Canada de l’Atlantique à une économie 
du savoir fait partie de ce processus. Élément clé de cette transition, l’innovation a des 
liens avec le savoir, l’éducation et les compétences. 
 
L’APECA se concentre sur les PME en raison du lien qui existe entre la compétitivité et 
la productivité au niveau des entreprises; autrement dit, les entreprises concurrentielles 
sont source de croissance et de richesses parce qu’elles vendent plus ou augmentent la 
valeur ajoutée de ce qu’elles vendent. Les entreprises individuelles tirent leur avantage 
concurrentiel d’un éventail de facteurs qui inclut leur organisation interne, leur capacité 
entrepreneuriale, les processus d’innovation, le développement de produits, le marketing 
et ainsi de suite. De même, pour améliorer la compétitivité de la région et des entreprises, 
l’APECA a recours à un vaste éventail de stratégies qui incluent l’innovation; 
l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences en affaires; la promotion du 
commerce et de l’investissement; le tourisme et l’accès aux capitaux. Ces domaines 
stratégiques sont ceux dans lesquels l’APECA s’attend à des résultats. 
 

                                                 
2  REGIONAL COMPETITIVENESS POLICIES, Interim Synthesis Report, 5th Session of the Working 
Party on Territorial Policy in Urban Areas, 22 octobre 2003, Séville, Espagne. 
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Accès aux capitaux et à l’information 
 
Résultat prioritaire pour l’innovation 
Développement et commercialisation de technologies nouvelles, accroissement de la 
capacité d’innovation et croissance des facteurs stratégiques. 
 

Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
124,8  

2005-2006 
134,6  

2006-2007 
90,5  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Augmenter les activités en innovation et en recherche-développement (R-D) et renforcer la capacité 
à cet égard pour créer des technologies, des produits, des procédés ou des services nouveaux qui 
contribuent à la croissance économique du Canada atlantique.  
Résultats/objectifs : 
• Nouveaux partenariats de développement et de commercialisation de la technologie – 30 par année. 
• Facteurs stratégiques/grappes renforcés (p. ex., aquaculture, industries marines, biotechnologie, 

technologie de l’information) – quatre secteurs/grappes par année. 
• Renforcement des liens dans le système d’innovation grâce à un appui aux réseaux de technologie 

stratégiques – deux par année. 
• Renforcement du développement de la technologie pour permettre aux secteurs des ressources 

d’accroître leur compétitivité – deux secteurs. 

Plans : Améliorer l’accès des PME au financement axé sur le risque pour les projets d’innovation et 
augmenter ainsi la capacité de commercialisation des produits de R-D. 

 
Résultats/objectifs : 
• Nouveaux projets d’innovation – 45 par année. 
• Lancements de PME à fondement technologique – six par année. 

Plans : Améliorer la connaissance et la mise à exécution de processus de commercialisation et de 
développement de la technologie dans les PME, les universités et les établissements en forgeant des 
partenariats axés sur l’innovation et en organisant des séances de sensibilisation et de commercialisation à 
l’intention de participants des PME, des gouvernements et d’instituts de recherche universitaires. 

 
Résultats/objectifs : 
• Quinze séances de sensibilisation à l’innovation ciblant 180 participants. 
• Sept séances sur l’innovation de pointe. 

Suivi : Des résultats ciblés sont fixés pour les clients et évalués au moyen d’un suivi auprès de la clientèle. 

 
On trouvera plus de renseignements sur l’innovation et la technologie dans le site Web de l’APECA à  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml. 
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Résultat prioritaire pour l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences en 
affaires 
Accroissement de la motivation et des compétences en affaires requises pour lancer et 
développer sa propre entreprise. 
 

Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
35,4  

2005-2006 
37,6  

2006-2007 
25,5  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Sensibiliser principalement les jeunes Canadiens de l’Atlantique à l’entrepreneurship comme 
possibilité de carrière. 
Résultats/objectifs : 
• Favoriser l’entrepreneurship en présentant à au moins 50 % des jeunes Canadiens de l’Atlantique 

âgés de 15 à 29 ans des modèles d’entrepreneurs au moyen de supports comme la télévision et 
Internet.  

• Offrir des ateliers sur le leadership et les compétences en entrepreneurship à quelque 700 jeunes. 
• Présenter à plus de 200 étudiants de niveau universitaire des activités qui les aideront à acquérir des 

compétences en entrepreneurship et dans d’autres aspects de la gestion d’une entreprise. 
• Présenter à quelque 700 élèves du cycle intermédiaire et du secondaire un exposé multimédia axé 

sur les possibilités en entrepreneurship. 
• Sensibiliser les jeunes Autochtones aux possibilités et activités en entrepreneurship et augmenter 

leur taux de participation à celles-ci. 
Plans : Promouvoir l’apprentissage continu en appuyant les occasions d’aider les Canadiens de 
l’Atlantique à découvrir l’entrepreneurship, à accéder aux services de soutien aux entreprises, à faire 
des contacts et à échanger des renseignements sur les pratiques exemplaires ainsi qu’à améliorer leurs 
compétences en gestion des affaires pour les aider à lancer et à développer leur entreprise. 
Résultats/objectifs : 
• Contribuer aux taux de survie et de croissance des entreprises en offrant à au moins 

1 400 Canadiens de l’Atlantique par année l’occasion de participer à des ateliers, colloques et 
autres activités analogues de perfectionnement des compétences en gestion des affaires. 

• Appuyer l’entrepreneurship chez les jeunes en aidant 400 à 500 jeunes à créer une petite entreprise 
comme moyen d’obtenir un emploi d’été. 

Plans : Offrir aux entrepreneurs du Canada atlantique des possibilités accrues de continuer à améliorer 
et à appliquer leurs compétences en gestion des affaires et à devenir plus concurrentiels et axés sur la 
croissance. Ce résultat sera atteint principalement au moyen de trois initiatives : l’Initiative de 
développement des compétences en innovation (IDCI), l’Initiative Femmes d’affaires (IFA) et 
l’Initiative pour jeunes entrepreneurs (IJE). Les activités incluent des services d’orientation et de 
conseil aux entreprises, des possibilités de formation et de perfectionnement professionnel ainsi que des 
services de soutien. 
Résultats/objectifs :  
• IDCI : Au cours de la période triennale de 2003-2004 à 2005-2006, aider environ 200 entreprises à 

former leur personnel et à recruter des experts, des gestionnaires chevronnés et des diplômés 
compétents. 

• IFA : Au cours de la période triennale de 2003-2004 à 2005-2006, aider environ 1 000 femmes 
propriétaires d’entreprises à renforcer leurs capacités de gestion et leurs compétences en 
développement des affaires. 

• IJE : Au cours de la période triennale de 2003-2004 à 2005-2006, faire participer environ         
3 000 jeunes à des activités et programmes destinés à développer les attitudes et compétences en 
affaires nécessaires pour lancer et développer une entreprise. On s’attend à ce que ce recours accru 
à des possibilités d’apprentissage expérientielles amènera les jeunes entrepreneurs à appliquer ces 
nouvelles compétences et connaissances à leurs propres entreprises. 
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Suivi : Comme elle l’a fait par le passé, l’APECA continuera à suivre les indicateurs de progrès, comme 
les taux de création et de départ d’entreprises et le degré d’intention de lancer une entreprise. Comme 
ces indicateurs sont influencés par des facteurs qui échappent à sa volonté, l’APECA suivra de près les 
résultats de projets précis. Elle surveillera par exemple des résultats comme le nombre de personnes 
visées par des campagnes de promotion et de sensibilisation, le nombre de participants à des ateliers de 
perfectionnement des compétences en affaires et les niveaux de participation de jeunes Canadiens de 
l’Atlantique à des programmes de lancement d’entreprises. 
 
On trouvera de plus amples renseignements sur l’entrepreneurship et le perfectionnement des compétences 
en affaires dans le site Web de l’APECA à http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/entrepreneurship.shtml. 
 
Résultat prioritaire pour le commerce 
Accroissement du nombre de PME qui exportent ou qui sont prêtes à exporter; 
accroissement des ventes des exportateurs actuels sur des marchés diversifiés. 
 

Ressources  
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
30,2  

2005-2006 
27,1  

2006-2007 
24,7  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Communiquer aux entreprises du Canada atlantique de l’information sur le commerce régional et 
les sensibiliser à l’exportation comme possibilité de croissance au moyen de séances de sensibilisation au 
commerce, de séances d’orientation individuelles, de conférences, de colloques et de programmes de 
mentorat/d’encadrement en commerce. 
Résultats/objectifs : 
• Aider 400 exportateurs éventuels à s’engager à exporter et à acquérir les compétences fondamentales 

ou l’état de préparation nécessaires pour exporter. 
• Aider 60 PME à se lancer dans l’exportation. 
• Organiser 20 séances de consultation de mentorat/d’encadrement en commerce. 
Plans : Augmenter le nombre de Canadiens de l’Atlantique qui sont des spécialistes compétents et 
chevronnés en commerce. Aider les diplômés en commerce qualifiés des universités/collèges des 
provinces de l’Atlantique à trouver un emploi. L’APECA obtiendra ces résultats au moyen d’initiatives 
comme le Programme de partenariat sur l’exportation et le programme de stages dans le domaine de 
l’exportation pour les diplômés en commerce. 

 
Résultats/objectifs : 
• Permettre à 20 diplômés en commerce d’acquérir une expérience de travail pratique au moyen de 

stages dans des entreprises qui sont nouvelles à l’exportation ou qui exportent déjà. 
• Permettre à 20 étudiants d’acquérir une expérience directe du commerce international en participant à 

l’élaboration de plans de recherche et de marketing des exportations pour des entreprises qui sont 
nouvelles à l’exportation ou qui exportent déjà. 

Plans : Promouvoir les partenariats axés sur le développement des exportations, le consensus et 
l’établissement de « grappes de capacité » dans des secteurs ou des sous-secteurs en élaborant des 
stratégies d’exportation sectorielles. 
Résultats/objectifs : 
• Faire participer des associations industrielles à l’élaboration ou à la mise en œuvre de huit stratégies 

d’exportation sectorielles. 
Plans : Lancer et élargir des activités d’exportation sur certains marchés étrangers en organisant des 
missions, ainsi qu’en diffusant de l’information de recherche sur le commerce et sur différents secteurs et 
marchés au moyen de colloques et de conférences. 

Résultats/objectifs : 
• Transmettre à 150 exportateurs les renseignements et compétences dont ils ont besoin pour élargir 

leurs activités d’exportation. 
• Aider 60 exportateurs à trouver de nouveaux marchés d’exportation. 
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Suivi : Le suivi portera sur des mesures comme le nombre d’entreprises participant à des séances de 
sensibilisation au commerce et des programmes de mentorat/d’encadrement en commerce. Le suivi du 
nombre d’exportateurs nouveaux et existants qui accèdent à de nouveaux marchés grâce à des projets 
financés par l’APECA se fera par divers mécanismes : sondage annuel de l’Entente sur la promotion du 
commerce extérieur (EPCE), sondage postérieur aux missions commerciales d’Équipe Canada Atlantique 
et sondage auprès des nouveaux exportateurs ayant reçu l’aide du Programme de développement des 
entreprises (PDE). 
 
On trouvera de plus amples renseignements sur le site Web de l’APECA à l’adresse http://www.acoa-
apeca.gc.ca/f/business/index.shtml. 
 
Résultat prioritaire pour l’investissement  
Accroissement de l’investissement étranger direct (IED) au Canada atlantique. 
 

Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
8,5  

2005-2006 
7,7  

2006-2007 
6,6  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Recueillir des renseignements sur les investissements étrangers directs, obtenir des pistes 
d’investissement et accroître la capacité de la région à attirer des investissements en renforçant les 
partenariats en matière d’investissement et les initiatives de marketing. 
Résultats/objectifs : 
• Poursuivre les projets panatlantiques de recherche sur les investissements et améliorer le processus 

de veille concurrentielle. 
• Promouvoir les intérêts de la région et assurer la liaison avec Partenaires pour l’investissement au 

Canada et les ministères des Affaires étrangères et du Commerce international. 
• Favoriser une coopération plus étroite avec Industrie Canada et les provinces dans les projets de 

promotion et de recherche en matière d’investissement, par l’entremise du Comité de coordination 
des investissements au Canada atlantique. 

• Participer à diverses conférences et missions (p. ex. CoreNet, Équipe Canada Atlantique, sommets 
mondiaux sur l’investissement). 

Plans : Recueillir et fournir de l’information générale sur la région en tant que marché d’investissement 
et présenter le profil de la région dans le cadre de missions d’investissement. 
Résultats/objectifs : 
• Participer à des activités d’investissement panatlantique, comme des voyages de familiarisation à 

l’intention des agents de sélection de marchés ou de chroniqueurs économiques ou encore des 
conférences/missions d’investissement. 

• Tenir le site Web sur l’investissement de l’APECA pour communiquer de l’information aux agents 
de sélection de marchés et aux sociétés d’investissement. 

• Fournir de l’information et des produits d’investissement en temps opportun à des associations 
industrielles, à des partenaires fédéraux et provinciaux et à d’autres intervenants en IED. 

• Élaborer une campagne médiatique sectorielle sur les avantages que présente la région sur le plan 
des coûts – publier des annonces dans des revues sectorielles et d’affaires ciblées des États-Unis et 
d’Europe. 

• Participer chaque année à l’étude Choix concurrentiels de KPMG pour que les villes des provinces 
de l’Atlantique fassent l’objet d’une analyse, afin de démontrer les avantages financiers qu’elles 
présentent comparativement à d’autres villes étrangères.  

• Produire du matériel d’information ou de sensibilisation (p. ex., profil des atouts de la région de 
l’Atlantique, cartes CD-ROM pour le cybercommerce dans des secteurs précis) à l’intention de 
partenaires et de personnes-ressources. 

Suivi : L’APECA suivra les indicateurs de progrès comme le nombre de contacts réalisés à des fins 
d’investissement et de pistes créées par les voyages de familiarisation, les missions et les conférences. 
Elle notera également le nombre de contacts effectués grâce à des envois postaux en nombre. 
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On trouvera de plus amples renseignements dans le site Web de l’APECA à l’adresse http://www.acoa-
apeca.gc.ca/f/business/index.shtml. 
 
Résultat prioritaire pour le tourisme 
Accroissement des ventes, des recettes, de la rentabilité, des investissements et des 
salaires dans le secteur du tourisme, par suite de la création de produits de meilleure 
qualité qui sont en demande et qui peuvent être offerts pendant des saisons plus longues. 
 

Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
32,6  

2005-2006 
31,0 

2006-2007 
29,9  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Accroître l’investissement dans les produits, les services, les expériences et les régions 
géographiques touristiques ainsi que leur développement au moyen des mesures suivantes : administrer 
le modèle des collectivités touristiques durables de Bouctouche ainsi que le programme de mentorat à 
l’intention des localités candidates au statut de collectivités touristiques; coordonner les missions de 
sensibilisation aux pratiques exemplaires pour permettre aux exploitants touristiques d’obtenir les 
renseignements voulus afin de créer des produits, des expériences et des services de qualité recherchés 
par les touristes; travailler de façon stratégique avec les groupements de produits des sous-secteurs du 
tourisme. 
Résultats/objectifs : 
• Présenter le modèle de Bouctouche à cinq nouvelles collectivités touristiques, offrir des services de 

mentorat postérieurs aux ateliers à sept collectivités touristiques et assurer une formation en ligne à 
dix dirigeants de collectivités. 

• Organiser dix nouvelles missions thématiques de sensibilisation aux pratiques exemplaires à 
l’intention de 120 représentants de l’industrie et des organismes de marketing de destinations de 
l’Atlantique. 

• Établir des partenariats stratégiques avec les secteurs public et privé afin de mettre au point 
cinq catégories de produits et d’expériences de haute qualité correspondant à de nouveaux créneaux. 

Plans : Délaisser les pratiques touristiques traditionnelles axées sur les ressources et la consommation et 
encourager les entreprises et les collectivités à adopter des pratiques reposant sur le tourisme durable 
sans consommation abusive. À cette fin, travailler en collaboration avec des partenaires fédéraux et 
provinciaux afin d’élaborer des projets prioritaires; communiquer la nécessité de mettre l’accent sur la 
qualité et la viabilité des produits; aider à développer l’infrastructure nécessaire aux entreprises 
touristiques stratégiques. 
Résultats/objectifs : 
• Créer des partenariats stratégiques afin de coordonner l’approche fédérale à l’égard du 

développement touristique dans les provinces de l’Atlantique. 
• Organiser quatre réunions du Groupe de travail sur le tourisme afin d’échanger des renseignements 

et d’adopter une approche régionale coordonnée pour le développement de produits, l’élaboration de 
politiques sur le tourisme et la coordination de programmes. 

Plans : Intensifier les activités touristiques dans la région de l’Atlantique. À cette fin, établir des 
partenariats stratégiques afin de convenir d’une approche régionale coordonnée à l’égard du marketing 
de la région de l’Atlantique sur les marchés étrangers; mettre au point et commercialiser de nouveaux 
produits touristiques pour la période hors-saison; prendre l’initiative dans le domaine de la création et du 
marketing d’images de marque. 
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Résultats/objectifs : 
• Dans le cadre du Partenariat de l’industrie touristique du Canada atlantique (PITCA), réaliser un 

projet qui générera un rendement du capital investi de l’ordre de 10:1 sur le marché américain et de 
5:1 sur les marchés japonais, britannique et allemand. 

• Veiller à ce que, en 2004, l’Initiative de marketing du tourisme en Atlantique (un projet de relance 
de l’industrie touristique) produise un rendement du capital investi de 12:1 sur des marchés 
intérieurs ciblés. 

• Siéger à des groupes de travail ministériels et à des groupes de travail afin d’élaborer une nouvelle 
stratégie nationale du tourisme. 

• Aider cinq sous-secteurs de l’industrie à créer et à promouvoir des expériences et des produits 
touristiques thématiques, interactifs, en demande et prêts à livrer sur le marché pour les périodes de 
haute saison et hors saison. 

Plans : Utiliser plus efficacement les ressources financières du gouvernement fédéral, des provinces et 
du secteur privé. À cette fin, renseigner les entreprises touristiques et les prêteurs sur les produits 
touristiques les plus rentables, les secteurs d’investissement stratégique et les débouchés naissants dans 
le domaine du tourisme; établir des partenariats de planification stratégique avec le gouvernement fédéral 
et les provinces, des groupes de l’industrie, des associations d’entreprises, etc. 
Résultats/objectifs : 
• Organiser cinq ateliers ou séances d’information à l’intention des prêteurs des secteurs public et 

privé. 
• Réviser la stratégie de communications visant la diffusion de renseignements commerciaux aux 

partenaires des secteurs public et privé. 
• Maintenir des partenariats stratégiques avec 15 groupes ou associations de l’industrie, etc. 
Suivi : L’APECA assure un suivi par des moyens tels le suivi des retombées internes, les études de 
conversion, les sondages sur la satisfaction, les évaluations et sondages postérieurs aux projets et la 
recherche sur les situations d’urgence. 
 
Résultat prioritaire pour l’autre appui aux PME  
Création d’emplois, démarrage d’entreprises et mise en œuvre de projets d’expansion par 
suite de l’amélioration des possibilités d’accès aux capitaux et à l’information pour les 
PME de la région de l’Atlantique. 
 

Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
46,1  

2005-2006 
39,0  

2006-2007 
38,0  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Aider les PME de l’Atlantique à démarrer, à prendre de l’expansion et à se moderniser en leur 
assurant un accès à des capitaux. 
Résultats/objectifs : 
• Au moyen du Programme de développement des entreprises (PDE), investir chaque année dans 

environ 400 PME de la région de l’Atlantique. 

Plans : Maintenir le programme de Services-conseils (SC) de l’APECA et mettre davantage l’accent sur les 
conseils/le mentorat et le perfectionnement des compétences/l’amélioration de la productivité. 
Résultats/objectifs : 
Sensibiliser davantage les partenaires financiers au rôle de l’APECA dans le domaine de l’accès aux 
capitaux et à l’information. 
Suivi : L’Agence continuera de suivre régulièrement les projets de ses clients en vue du remboursement et 
des résultats prévus. L’évaluation du PDE, qui a été achevée en avril 2003, a permis de conclure 
notamment que le programme avait contribué sensiblement à la création, à la croissance et à la survie des 
entreprises de la région de l’Atlantique. Il reste encore plusieurs défis à relever : favoriser la création de 
nouvelles entreprises, financer les dépenses accessoires qui sont essentielles à l’innovation et à 
l’exportation et trouver des sources de financement classiques. Par suite de ces conclusions, l’APECA a 
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mis sur pied un comité d’examen de l’accès aux capitaux  et l’a chargé de formuler une série de 
recommandations qui seront examinées par la haute direction. Plusieurs de ces recommandations seront 
mises en œuvre au cours du prochain exercice.  
 
 
On trouvera davantage d’information sur les renseignements aux entreprises offerts par l’APECA dans le 
site Web de l’Agence à l’adresse http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/business/index.shtml.   
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Résultat stratégique 2 : Développement des collectivités   
Possibilités économiques pour le Canada atlantique au moyen du développement 
économique des collectivités. 

 
 
 
Le développement économique des collectivités constitue une composante clé de la 
stratégie fédérale de développement régional. Dans le cadre de cette priorité stratégique, 
l’APECA travaillera avec des partenaires locaux et régionaux, comme les Corporations 
au bénéfice du développement communautaire (CBDC) et les organismes de 
développement économique régional, pour renforcer la capacité des collectivités à créer 
des possibilités viables de développement économique. La stratégie de développement 
économique des collectivités de l’APECA repose sur la participation des localités. Par 
l’entremise de ses partenariats, l’APECA a favorisé un milieu de coopération dans les 
domaines des entreprises communautaires et du développement des affaires. 
 
Malgré la performance économique générale assez bonne de la région de l’Atlantique au 
cours des cinq dernières années, le chômage et la dépopulation des régions rurales 
continuent à créer des difficultés de taille aux provinces de l’Atlantique. Le rôle de 
l’APECA dans le développement économique des collectivités doit être replacé dans un 
cadre de priorités et d’activités adaptées aux besoins et aux possibilités à l’échelon local. 
Le développement économique des collectivités représente un dosage particulièrement 
intéressant de défis. Bien que les programmes de l’APECA aient été largement axés sur 
les collectivités rurales et les petites villes dont les besoins en matière de développement 
sont énormes, l’Agence doit aussi reconnaître l’importance des villes dans le 
développement économique. 
 
Développement économique des collectivités 
 

Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
122,4  

2005-2006 
82,8  

2006-2007 
44,2  
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Résultat prioritaire pour la création de collectivités autosuffisantes et économiquement 
viables grâce à l’élaboration et à la mise en œuvre de plans stratégiques et 
opérationnels 
 

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Renforcer les démarches de planification et de développement des collectivités en incitant ces 
dernières à recourir davantage à des outils de planification stratégique communautaire. 

  
Résultats/objectifs : 
• Renforcer le processus de planification stratégique et l’assise économique des collectivités grâce à 

des outils comme le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités (FISC), les                
41 corporations au bénéfice du développement communautaire, les 52 organismes de développement 
économique régional et d’autres partenaires fédéraux et provinciaux. 

• Au moyen du Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités (FISC), continuer à aider les 
collectivités à planifier et à mettre à exécution des projets autonomes et viables de développement 
économique. 

• À l’Île-du-Prince-Édouard, élaborer des plans stratégiques de trois à cinq ans pour les régions 
servies par des organismes de développement économique régional qui n’ont pas de plan à jour. 

• Renforcer le réseau des organismes de planification et de coordination communautaires au moyen 
d’initiatives de formation et renforcer les capacités d’analyse des résultats en travaillant avec la 
nouvelle Association des administrations de développement régional de la Nouvelle-Écosse et 
l’Association des conseils de développement économique régional de Terre-Neuve-et-Labrador. 

• Appuyer la création de communautés d’intérêts, y compris les initiatives touchant les communautés 
noire, acadienne et autochtone de la Nouvelle-Écosse. 

• Renforcer les conseils de développement économique régional à Terre-Neuve-et-Labrador, en 
réexaminant les mécanismes de financement et les structures de partenariat gouvernementales. 

• À des fins de planification, fournir des ressources, de l’information stratégique et un soutien 
technique aux partenaires du développement économique des collectivités, y compris aux conseils 
de développement économique régional de Terre-Neuve-et-Labrador. 

• Consentir 350 prêts par an à de jeunes entrepreneurs dans le cadre du programme de capital 
d’appoint ConneXion Jeunes Entrepreneurs. 

• Au Nouveau-Brunswick et à Terre-Neuve-et-Labrador, élaborer des plans de travail régionaux 
traduisant les pratiques des collectivités et de l’APECA à l’appui d’un processus de planification 
inclusif et systématique (objectif de quinze plans de travail pour le Nouveau-Brunswick). 

 
Suivi :  
• Le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités fera l’objet d’une évaluation formative 

servant à mesurer les résultats du programme jusqu’à maintenant. 
• Les agents d’exécution suivront le taux de participation au programme. 
• Le renforcement du processus de planification et des assises économiques des collectivités sera 

mesuré au moyen des plans stratégiques régionaux, des fonds générés et du raffermissement des 
partenariats pour les collectivités du Canada atlantique. 

 
On trouvera plus d’information sur le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités dans le 
site Web de l’APECA à http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/SCIF.shtml. 
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Résultat prioritaire pour l’accroissement de l’accès des entreprises aux services 
gouvernementaux dans les domaines du financement, de l’orientation et de 
l’information  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Élargir les programmes de rayonnement auprès des clients éventuels en mettant à leur disposition 
de l’information utile et opportune et en les aidant à dresser des plans d’entreprise et des plans de projets. 

Résultats/objectifs : 
• Créer de nouveaux produits ou outils d’information et renforcer les réseaux et les partenariats 

d’information afin d’aider les Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC) à accéder aux 
renseignements et aux services gouvernementaux, notamment en intégrant des bibliothèques 
électroniques, en recourant davantage à des outils électroniques et en rendant les partenaires plus 
aptes à fournir à leurs clients des renseignements professionnels à partir de la maison. 

• Sensibiliser les entreprises et les collectivités aux services et aux outils des CSEC en leur facilitant 
l’accès à l’information, en améliorant la relation avec le réseau de partenaires et en accroissant la 
communication de renseignements sur les services et les partenaires des CSEC dans le milieu des 
affaires. 

• En Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-et-Labrador, renforcer le réseau des bureaux de secteur grâce à 
une meilleure intégration avec les partenaires communautaires, à un accroissement des services de 
soutien et à des interventions soutenues auprès de clients communautaires clés en vue de mettre en 
œuvre des initiatives stratégiques dans chaque région de la province. 

• Par l’entremise des partenaires en développement économique des collectivités, offrir à environ 
14 jeunes Néo-Brunswickois des possibilités d’affectation de 12 mois dans le domaine du 
développement économique des collectivités. 

• Au Nouveau-Brunswick en 2004-2005, les bureaux de district seront intervenus auprès de 
1 000 clients, ce qui correspond à 5 500 interventions pour l’élaboration de projets. Les activités de 
développement aboutiront à 400 demandes. 

• Renforcer le Réseau de services aux entreprises autochtones (RSEA) en Atlantique en continuant de 
collaborer avec le Comité de travail du Réseau en Atlantique, en créant des produits d’information 
spécifiquement adoptés aux Autochtones et en poursuivant les démarches de formation et de 
renforcement des relations. 

• Renforcer la capacité de développement économique des collectivités autochtones, des agents de 
développement économique et des jeunes stagiaires autochtones du Nouveau-Brunswick; participer à 
l’élaboration de projets autochtones visant à stimuler le développement économique des collectivités 
autochtones. 

Plans : Augmenter le nombre de prêts et le montant des investissements dans les petites entreprises pour 
créer et préserver des emplois et améliorer l’économie locale des régions rurales. 
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Résultats/objectifs : 
• Augmenter le nombre de séances d’orientation, d’aiguillage et de contacts avec les clients des CBDC. 
• Aider à créer 1 300 nouveaux emplois et à préserver environ 2 500 emplois dans les régions rurales 

grâce à l’octroi par les CBDC d’environ 1 300 nouveaux prêts par année. 
• Améliorer l’accès au financement pour au moins 400 femmes entrepreneures sur une période de trois 

ans, soit de 2003-2004 à 2005-2006, grâce à la composante d’accès au financement de l’initiative 
Femmes d’affaires offerte par les CBDC. 
 

Suivi : Les CBDC continueront à produire des rapports trimestriels et annuels sur leurs produits et leurs 
réalisations. Les nouveaux plans de travail annuels incluront des stratégies et des activités en réponse à 
l’évaluation de mai 2003 du Programme de développement des collectivités exécuté par les CBDC de la 
région de l’Atlantique. On trouvera le texte de l’évaluation dans le site Web de l’APECA à   
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit.shtml. 

Mesures d’intervention spéciales   
 
Résultat prioritaire pour l’autodéveloppement des collectivités et la création d’emplois 
de rechange dans les secteurs touchés par la fermeture d’industries primaires ou par 
l’achèvement de grands projets. 
 

 

Ressources  
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
47,5  

2005-2006 
22,3  

2006-2007 
0  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Favoriser la création de débouchés économiques ou de solutions de rechange dans les collectivités 
ou les secteurs touchés par la fermeture d’entreprises importantes ou par d’autres crises de l’emploi, en 
aidant ces collectivités à planifier et à élaborer des stratégies. 

 
Résultats/objectifs : 
• Aider les collectivités touchées par la fermeture des stocks de morue du Nord et du Golfe en 

appliquant l’Initiative d’adaptation à court terme du Fonds d’investissement stratégique dans les 
collectivités afin d’atténuer l’incidence de la fermeture sur l’emploi. 

• Aider la collectivité de Saint John et la province du Nouveau-Brunswick, qui sont toutes deux 
touchées par la fermeture du chantier naval de Saint John, en exécutant le Programme de 
redéveloppement du chantier naval afin de réinstaller les principaux biens du chantier naval à un 
endroit où ils pourront servir à d’autres fins industrielles, et en mettant en œuvre le Programme de 
diversification industrielle pour créer d’autres débouchés importants dans la province. 

Suivi : Une évaluation formative du Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités, y compris 
de l’Initiative d’adaptation à court terme, sera effectuée pour mesurer les résultats du programme jusqu’à 
maintenant. 

On trouvera plus d’information sur les Corporations au bénéfice du développement communautaire à  
http ://www.cbdc.ca/. 
On trouvera plus d’information sur les Centres de services aux entreprises du Canada à  
http ://www.cbsc.org/. 
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Programme de travaux d’infrastructure  
 
Résultat prioritaire pour le développement de l’infrastructure municipale dans les 
collectivité urbaines et rurales  
 

Ressources 
(en millions de dollars) :  

2004-2005 
48,9  

2005-2006 
41,5  

2006-2007 
0  

Plans, priorités et résultats prévus  
Plans : En partenariat avec les gouvernements provinciaux et les municipalités, exécuter le Programme 
des travaux d’infrastructure du Canada pour aider à renouveler et à bâtir l’infrastructure matérielle des 
municipalités rurales et urbaines des provinces de l’Atlantique. 

  
Résultats/objectifs : 
Administrer l’entente sur le Programme des travaux d’infrastructure de chaque province de l’Atlantique 
en absorbant le tiers des coûts des projets entrepris par les municipalités et les organismes non 
gouvernementaux afin d’améliorer l’infrastructure de base. Mettre l’accent sur l’infrastructure « verte », 
notamment les projets qui améliorent la qualité de l’environnement et qui contribuent aux objectifs 
nationaux en matière de pureté de l’air et de l’eau. Parmi les autres priorités du programme, citons le 
transport local, les routes et les ponts, le logement abordable, les télécommunications ainsi que les 
installations touristiques, culturelles et récréatives. 
Suivi : L’APECA fera un suivi permanent de chaque projet et du programme pour s’assurer qu’ils 
atteignent les objectifs fixés. Des vérifications sont effectuées chaque année pour veiller à ce que les 
fonds publics soient dépensés judicieusement. Deux évaluations du Programme des travaux 
d’infrastructure du Canada seront entreprises afin d’examiner l’efficacité et l’efficience du programme et 
de son mode d’exécution – une évaluation provisoire après la troisième année et une évaluation complète 
à la fin du programme. 
 
On trouvera plus d’information sur les programmes d’infrastructure dans la section sur les enjeux 
horizontaux d’Infrastructure Canada ou sur le site Web http://www.infrastructure.gc.ca. 
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Résultat stratégique 3 : Politiques, défense des intérêts et coordination   
Élaboration de politiques et de programmes pour appuyer et promouvoir la croissance de 
l’économie de la région de l’Atlantique. 
 

 
 
La fonction d’élaboration des politiques touche tous les aspects du travail de l’APECA. 
En effectuant continuellement des recherches et en analysant les enjeux et tendances, elle 
appuie une action gouvernementale pertinente et efficace. Elle cherche à informer et à 
obtenir l’engagement des ministres, de la haute direction, du personnel des autres 
ministères, des intervenants en développement économique et du grand public. La 
coordination et la défense des intérêts viennent compléter les efforts en matière de 
politique en mobilisant également d’autres parties pour les discussions sur les enjeux et le 
raffinement de ses positions. 
 
Les recherches en politiques ont pour but de promouvoir la compréhension des enjeux et 
de recueillir un consensus sur les priorités et les interventions économiques. De nouvelles 
orientations en matière de politiques voient continuellement le jour. Elles sont soulevées 
dans les initiatives stratégiques fédérales, les discours du Trône, les exposés budgétaires 
et les sources externes. La réponse de l’APECA à ces orientations sur le plan politique 
définit son efficacité comme agence de développement économique au Canada atlantique. 
Le type de recherche effectué porte non seulement sur chacun des secteurs de l’économie 
de l’Atlantique, mais également sur les thèmes horizontaux auxquels participent d’autres 
ministères et organismes, ce qui exige de la coordination et l’établissement de 
partenariats. 
 
L’élaboration de politiques adéquates aide à répondre aux besoins de l’économie en 
évolution, à créer les programmes requis et à choisir les partenaires voulus pour exécuter 
le mandat de l’APECA, qui consiste à « favoriser les possibilités de développement 
économique du Canada atlantique et, plus particulièrement, la croissance des revenus et 
la création d’emplois dans cette région. » 
 
Politiques, défense des intérêts et coordination 
 
Résultat  
Dans le cadre de son rôle de politiques, défense des intérêts et coordination, l’APECA 
compte demeurer à l'affût de nouveaux projets de recherche à entreprendre sur divers 
sujets qui revêtent un intérêt particulier pour la région de l'Atlantique, en favorisant une 
concurrence accrue au sein de l’économie régionale, en coordonnant les rôles de 
développement des autres ministères, s’il y a lieu, et en défendant les intérêts du Canada 
atlantique auprès des décideurs nationaux. 
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Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
17,7  

2005-2006 
16,5  

2006-2007 
15,8  

Plans, priorités et résultats prévus 
Plans : Parrainer des projets de recherche stratégique et des activités connexes, y compris des projets de 
consultation et de collaboration avec des parties intéressées, tout en entreprenant des exercices internes 
d’analyse et de recherche axés sur les priorités stratégiques et les questions d’orientation nouvelles. Une 
des priorités est d’intégrer les recommandations découlant du discours du Trône de février 2004 et du 
Budget de 2004 aux politiques et programmes de l’Agence. 
 
Les activités de recherche globales pour la période de planification incluent la poursuite de recherches sur 
l’innovation, la commercialisation et les tendances à la productivité. 
 
Les activités de rayonnement incluront la commercialisation des technologies et l’adoption d’activités sur 
les enjeux urbains dans le contexte du Canada atlantique. 
 
Résultats/objectifs : 
• Communication de conseils éclairés aboutissant à des initiatives en matière de programmes et en 

affectation des ressources améliorées. 
• Compréhension élargie du rôle de l’APECA dans la promotion du développement économique. 
• Compréhension améliorée de l’économie de la région de l’Atlantique. 
• Renforcement de la capacité à effectuer des recherches stratégiques au Canada atlantique.  
 
Suivi : Réalisation d’études et d’évaluation pour améliorer la conception et l’exécution des programmes 
afin de produire des résultats améliorés pour les clients.  
 
Plans : Défendre efficacement les intérêts du Canada atlantique et promouvoir l’économie de l’Atlantique 
en exerçant une influence sur les décisions nationales. Analyser le processus décisionnel national en 
matière de politiques et de programmes du point de vue de l’économie du Canada atlantique. Élaborer et 
coordonner des positions et des activités complémentaires à l’APECA et entre les ministères fédéraux et 
les gouvernements provinciaux du Canada atlantique. Bâtir des partenariats fédéraux-provinciaux axés sur 
le commerce et l’investissement en participant à des réunions sur la coordination en Atlantique avec 
Industrie Canada, les gouvernements des quatre provinces de l’Atlantique et des associations industrielles. 
 
Résultats/objectifs : 
• Meilleure compréhension de la position de la région de l’Atlantique dans la prise de décisions 

nationales. 
• Adaptation des politiques et programmes nationaux à la situation de la région de l’Atlantique. 
• Création de retombées palpables pour l’Atlantique dans les contrats d’approvisionnement nationaux. 
 
Plans : Coordonner les activités internes liées aux politiques, à la défense des intérêts et à la coordination 
et continuer de travailler avec les administrations municipales, provinciales et fédérales sur divers 
dossiers, notamment le tourisme, le commerce, le développement économique et l’innovation. Nouer des 
liens entre le développement économique et l’immigration par l’entremise de nouveaux liens et 
partenariats. Poursuivre la coordination d’initiatives provinciales précises, comme la  mise en valeur de la 
baie Voisey’s. 
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Résultats/objectifs : 
• Cerner les domaines d’intérêt stratégique communs. 
• Adopter des positions communes, compatibles ou complémentaires sur des questions établies. 
• Élaborer des initiatives stratégiques qui traduisent des positions communes sur des questions établies. 
• Maximiser les retombées des grands projets au Canada atlantique.  
 
 
 
Secteur d’activité de l’Administration générale 
 
Veiller à la gestion efficace et efficiente des ressources et à la mise en place de systèmes 
et services administratifs qui appuient la prise de décisions par la direction, la reddition 
de comptes et le contrôle opérationnel. 

 
Ressources 
(en millions de dollars) : 

2004-2005 
24,9  

2005-2006 
24,8  

2006-2007 
24,8  

Plans : Améliorer continuellement la prestation de services administratifs opportuns et de qualité et la promotion 
des bonnes pratiques de gestion, y compris la fonction de contrôleur moderne, les subventions et contributions, la 
responsabilité en matière de passation de marchés et la planification des ressources humaines. 

Résultats/objectifs : 
• Sensibiliser le grand public et les principaux intervenants à la raison d’être, aux programmes et aux services 

de l’APECA. 
• En recourant à la technologie Web et à la transformation des services, continuer d’accroître le volume de 

renseignements généraux accessibles, d’intégrer les systèmes de gestion des programmes et de reddition de 
comptes en matière financière ainsi que de mettre sur pied d’importants systèmes de prestation de services en 
ligne. 

• Jouer un rôle de premier plan en continuant de déployer des efforts en vue d’attirer, de fidéliser et de 
perfectionner le meilleur effectif possible pour l’APECA – un effectif pleinement représentatif de la 
population servie par l’Agence. 

• Faire de l’information un outil de prise de décisions, de gestion stratégique, d’amélioration des programmes 
et d’apprentissage organisationnel par des vérifications et des évaluations internes justes, fiables, valides et 
compréhensibles. On trouvera des renseignements sur les examens et les vérifications de l’APECA dans le 
site http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit.shtml. 

• Continuer à exécuter le plan d’action de l’Initiative de modernisation de la gestion opérationnelle et 
l’évaluation de suivi pour cerner les aspects qui exigent plus d’attention. On trouvera plus d’information sur 
la modernisation de la fonction de contrôleur à l’adresse http ://www.tbs-sct.gc.ca/cmo_mfc/ et dans le 
site Web de l’APECA à http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/reports/mobmi.shtml. 
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Portefeuille des contributions remboursables du Programme de 
développement des entreprises 
 
Description 
Dans le cadre du Programme de développement des entreprises (PDE), l’APECA accorde 
des prêts non garantis exempts d’intérêt aux petites et moyennes entreprises (PME) pour 
les aider dans leurs activités de démarrage, d’expansion, d’amélioration de la 
productivité, de développement de nouveaux marchés ou d’autres activités axées sur la 
croissance. Cette aide commerciale est remboursable au cours d’une période moyenne de 
six à huit ans. Depuis le lancement du PDE en 1995 jusqu’en mars 2004, l’Agence a 
obtenu 213,2 millions de dollars en remboursements de contributions. Elle a recueilli 
environ 79 % des remboursements prévus par année au cours des deux dernières années. 
Approximativement 13 % des recettes prévues sont en fait reportées à des années futures, 
tandis qu’environ 6 % correspondent à des contrats pour lesquels il y a eu défaut de 
paiement et pour lesquels l’APECA a procédé à des radiations. En 2004-2005, l’Agence 
s’attend à récupérer au moins 50,0 millions de dollars en contributions remboursables 
dans le cadre du PDE. 
 
En mars 2004, le solde à payer du principal pour le portefeuille était de  
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Portefeuille des contributions remboursables
Programme de développement des entreprises

314,6 millions de dollars. La plupart de ces comptes sont en règle et en voie d’être 
remboursés, comme prévu. Le portefeuille 
est surveillé activement, conformément à un 
cadre de gestion du risque bien établi. Le 
taux cumulatif des contrats en souffrance et 
des radiations du PDE depuis 1995 est de 
13,7 % (95,4 millions de dollars sur un total 
de 694,8 millions de dollars). Au cours des 
trois dernières années, le taux annuel moyen 
des contrats en souffrance et des radiations a 
été de 3,98 % (3,9 % au 31 mars pour 
l’exercice 2003-2004). On s’attend à ce que 
l’Agence radie environ 16 millions de dollars 
en 2004-2005, ce qui représente 5 % des 
prêts non remboursés en vertu du PDE. 
 
Dosage de risque 
Le dosage de risque prévu pour la période 2004-2005 est le suivant : 
 

Niveau de risque Dosage actuel Dosage prévu 
Faible 

Faible-moyen 
Moyen 

Moyen-élevé 
Élevé 

10 % 
31 % 
37 % 
17 % 
5 % 

10 % 
25 % 
35 % 
25 % 
5 % 
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On trouvera plus d’information sur les contributions remboursables sur le site Web de 
l’APECA à http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/financial/repayable/index.shtml. 
 
Enjeux horizontaux 
 
Centres de services aux entreprises du Canada 
 
Les Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC) servent de guichets uniques 
nationaux pour l’obtention de renseignements sur les services, les programmes et certains 
règlements du gouvernement. L’APECA est un des associés directeurs, et elle est chargée 
de définir et de mettre en œuvre des politiques et procédures opérationnelles pour faire en 
sorte que les besoins d’information des petites et moyennes entreprises (PME) et des 
entrepreneurs éventuels du Canada atlantique soient satisfaits. 
 
Les CSEC ont pour mission de contribuer à la croissance économique dans tous les 
secteurs de l’économie en veillant à ce que les entrepreneurs éventuels, les PME et les 
intermédiaires au Canada atlantique aient accès à des renseignements et à des services 
d’aiguillage exacts, opportuns et pertinents au moyen d’une approche de guichet unique 
pratique et de tous les modes de prestation (c’est-à-dire téléphone, Internet, visite 
personnelle, poste et courriel). Les CSEC de l’Atlantique continueront également à 
évaluer et à mettre au point des produits et services d’information sectoriels quand il 
existe un besoin manifeste à cet égard. 
 
Les CSEC ciblent les particuliers qui 
veulent lancer des entreprises et les 
entrepreneurs qui veulent étendre leur 
sphère d’activités. Ils ont forgé des 
partenariats avec des fournisseurs locaux 
de services aux entreprises comme des 
corporations de développement 
communautaire et des organismes de 
développement économique afin d’assurer un accès local plus convivial et direct à leurs 
fonds d’information. Le réseau des CSEC a donc pris de l’ampleur pour englober 
actuellement 110 intermédiaires en Atlantique, y compris les 41 collectivités et 
organismes autochtones qui font partie du Réseau de services aux entreprises autochtones 
de l’Atlantique. Les CSEC de l’Atlantique continueront à déterminer le besoin d’établir 
de nouveaux partenariats. Ils continueront également à évaluer le besoin d’améliorer leur 
système téléphonique et leur infrastructure de technologie de l’information afin d’avoir 
accès aux outils les plus actuels et les plus économiques pour servir leurs clients. 

Profil des dépenses 
en M$ 

 
2003-
2004 

2004-
2005 2005-2006 

Salaires 1,1 1,1 1,1
F et E 1,4 1,5 1,5
Total 2,5 2,6 2,6 

 
On trouvera de plus amples renseignements à l’adresse http://www.rcsec.org/francais/. 
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Politique de développement rural du gouvernement du Canada 
 
Le Politique de développement rural du gouvernement du Canada est particulièrement 
importante au Canada atlantique car la population rurale y est en proportion supérieure à 
ce qu’elle est dans l’ensemble du pays. L’Agence a obtenu beaucoup de succès dans 
l’établissement de partenariats communautaires, la détermination des besoins en 
développement économique des collectivités et l’utilisation de sa liberté de manœuvre 
dans l’établissement de programmes pour répondre à ces besoins. 
 
Il est important pour l’APECA de continuer à appuyer la Politique de développement 
rural du gouvernement du Canada au moyen de ses programmes et de ses activités de 
développement économique des collectivités. Elle a financé un certain nombre de projets 
importants dans des collectivités rurales au moyen de son Fonds d’investissement 
stratégique dans les collectivités et de son Programme de développement des entreprises, 
et elle entend poursuivre sur cette lancée. Le gouvernement du Canada a confié au 
Secrétariat rural d’Agriculture et Agroalimentaire Canada le mandat de mener une 
initiative intergouvernementale nationale coordonnée – le Partenariat rural canadien – en 
vue d’élaborer un cadre stratégique fédéral sur les questions rurales. L’APECA 
continuera à appuyer l’initiative de la politique rurale au moyen de ses activités. Par 
exemple, elle présidera les équipes rurales dans chacune des provinces de l’Atlantique en 
plus d’appuyer d’autres activités de l’Équipe rurale de l’Atlantique. 
 

• L’Équipe rurale de Terre-Neuve-et-Labrador se concentrera en 2004 sur son 
renforcement et continuera à cerner des priorités de recherche commune sur les 
questions rurales. Elle aidera les collectivités rurales en cernant des possibilités de 
partenariat et de collaboration entre ministères et elle examinera la possibilité 
d’un dialogue rural avec des groupes autochtones sur la partie insulaire de la 
province. 

 
• L’Équipe rurale de l’Île-du-Prince-Édouard poursuivra une approche de 

partenariat horizontale pour appuyer les besoins des collectivités rurales de la 
province. Elle a identifié un certain nombre d’activités prioritaires comme 
l’évaluation de l’adhésion à titre de projet pilote au Conseil fédéral de 
l’Île-du-Prince-Édouard : des dialogues pour mobiliser les citoyens des régions 
rurales, y compris les Autochtones; l’appui d’activités pour les jeunes des régions 
rurales; et une aide au secteur du bénévolat au moyen d’activités de 
perfectionnement des compétences. 

 
• L’Équipe rurale de la Nouvelle-Écosse contribuera aux questions rurales au 

moyen d’un dialogue avec les habitants des régions rurales y compris les jeunes, 
les personnes handicapées et les Néo-Écossais noirs qui participent à ce 
processus. Elle aidera aussi à faire comprendre et appliquer divers modèles de 
développement rural réussi, notamment une initiative axée sur la participation et 
l’intervention des jeunes. 

 

Page. - 38 -  Agence de promotion économique du Canada atlantique  



• L’Équipe rurale du Nouveau-Brunswick continuera à jouer son rôle important 
dans la création d’un mécanisme d’échange de renseignements, de dialogue et de 
coordination entre les ministères et organismes fédéraux et provinciaux qui 
travaillent avec elle. En 2004-2005, l’équipe continuera à contribuer aux 
questions horizontales comme celles de l’immigration et des jeunes. 

 

Développement économique des Autochtones 
 
Le développement économique des Autochtones est un secteur de responsabilité partagé 
avec d’autres ministères fédéraux comme Affaires indiennes et du Nord Canada, Pêches 
et Océans Canada, Industrie Canada et Développement des ressources humaines Canada. 
L’APECA continue à cerner un nombre croissant de possibilités de développement 
économique des Autochtones, et elle élabore une approche plus concertée et uniforme 
tant à l’interne qu’en partenariat avec d’autres ministères fédéraux qui assument une part 
de ce mandat. Cependant, l’APECA n’a pas de programmes ciblant expressément les 
requérants autochtones. Dans la plupart des cas, les programmes en place sont 
suffisamment souples pour intégrer les initiatives de développement autochtone. 
L’Agence peut investir non seulement dans des entreprises et collectivités autochtones, 
mais aussi dans les secteurs prioritaires cernés par les propriétaires d’entreprises 
autochtones eux-mêmes : perfectionnement des compétences en gestion; amélioration de 
la productivité; conquête de nouveaux marchés; innovation et financement. L’Agence 
s’emploiera à améliorer et à renforcer ses mécanismes de coordination interne et 
participera à des démarches fédérales d’amélioration de la coordination. 
 
L’APECA a mis en place le Réseau de services aux entreprises autochtones (RSEA) dans 
41 des 42 sites prévus, soit 31 réserves, six collectivités innues, inuites et métisses du 
Labrador, trois Centres d’amitié autochtones et dans les locaux de l’Ulnooweg 
Development Group Inc. (UDG), la seule société de financement autochtone de la région 
de l’Atlantique. Une autre collectivité de Terre-Neuve-et-Labrador se joindra au Réseau 
sous peu. En partenariat avec le Groupe de travail du RSEA du Canada atlantique et 
l’UDG, l’APECA a fourni un ordinateur à accès public et le matériel périphérique, une 
petite bibliothèque (d’ouvrages sur le démarrage d’entreprises), une formation en 
informatique et une formation sur les services des CSEC. D’ici douze à 18 mois, on 
s’emploiera à renouveler l’infrastructure et à trouver des possibilités d’étendre et 
d’améliorer cette initiative de prestation des services. 
 
En Nouvelle-Écosse, le Comité de développement économique tripartite, établi dans le 
cadre du forum tripartite visant à améliorer la viabilité économique des Premières nations 
de cette province, continue à travailler en vue de relever les défis associés au 
développement économique des Autochtones. Le comité s’est révélé une tribune efficace 
pour dialoguer sur les enjeux et établir des partenariats en vue de stimuler le 
développement économique des Autochtones.  
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À Terre-Neuve-et-Labrador, l’APECA participe à la coordination des démarches 
fédérales entourant l’initiative de la baie Voisey’s afin de promouvoir des débouchés 
pour les Autochtones. Un comité interministériel a été mis sur pied à cette fin. 
 
Au Nouveau-Brunswick, l’APECA est coprésidente de l’Initiative conjointe de 
développement économique (ICDE), un processus tripartite mis en œuvre par les 
collectivités autochtones et les gouvernements fédéral et provincial pour cerner et 
encourager des projets visant à stimuler le développement économique des collectivités 
autochtones. Les participants à l’ICDE incluent des hauts fonctionnaires de divers 
ministères fédéraux et provinciaux, les chefs de collectivités des Premières nations, des 
dirigeants d’organismes autochtones provinciaux, des agents de développement 
économique de collectivités autochtones et des Autochtones intéressés. Tous sont 
déterminés à favoriser le développement économique des collectivités autochtones, tant 
dans les réserves qu’à l’extérieur. Ce processus a permis de trouver des moyens d’action 
et des partenaires de financement pour encourager des initiatives de renforcement des 
capacités, d’éducation et de formation devant permettre l’acquisition des compétences 
indispensables à l’autonomie des individus et des collectivités, de même qu’au 
développement économique de la population autochtone du Nouveau-Brunswick.  
Certaines des initiatives de la dernière année consistent à représenter le Nouveau-
Brunswick au comité d’organisation de la conférence du Conseil pour l’avancement des 
agents de développement autochtones; à faciliter un atelier sur le commerce international 
à l’intention des agents de développement économique communautaire autochtones; et à 
organiser la tenue d’ateliers sur les enjeux relatifs à l’emploi des autochtones. 

Partenariat de l’industrie touristique du Canada atlantique  
Profil de l’initiative 
 
Le Partenariat de l’industrie touristique du Canada atlantique (PITCA) a été établi en 1991 pour promouvoir la région 
atlantique comme destination touristique dans des marchés cibles. L’industrie touristique est considérée comme un 
secteur en plein essor au Canada atlantique, et, depuis douze ans, l’APECA collabore avec des partenaires du 
gouvernement provincial et de l’industrie pour maximiser la croissance économique et la création d’emplois dans ce 
secteur. 
 
Le PITCA est un partenariat panatlantique composé de neuf membres représentant l’Agence de promotion économique 
du Canada atlantique (APECA), les quatre associations provinciales de l’industrie touristique et les ministères 
provinciaux chargés du tourisme au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse et à 
l’Île-du-Prince-Édouard. 
 
Pour continuer à faire des percées sur les principaux marchés étrangers et à renforcer l’industrie touristique de la région, 
on a lancé dans le cadre du PITCA la quatrième initiative consécutive de marketing international du tourisme. Le projet 
triennal en cours (de 2004 à 2006), d’une valeur de 19,95 millions de dollars, sert à appuyer des campagnes de marketing 
fondées sur la recherche, dans le but d’attirer en Atlantique un plus grand nombre de visiteurs en provenance de marchés 
clés des États-Unis et d’outre-mer. 
 
Voici les initiatives lancées dans le cadre du PITCA : 

• Initiative de marketing aux États-Unis – en vue d’augmenter les recettes touristiques en provenance du marché 
de la Nouvelle-Angleterre; 

 
• Initiative de marketing outre-mer – cibler les marchés du Royaume-Uni, de l’Allemagne et du Japon au moyen 

de techniques de marketing intégrées. 
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Efforts de partenariat 
Les frais de ce partenariat sont partagés comme suit : 50 %, APECA (9,9 millions de dollars), 30 %, provinces 
(6 millions de dollars), et 20 %, associations industrielles (4 millions de dollars). Les contributions de l’APECA et 
des provinces sont en espèces. Celles de l’industrie incluent des contributions en nature et des investissements dans 
des activités liées au partenariat, par exemple les inscriptions commerciales. 

 

 

Dépenses prévues (M$) 

Partenaires 2003-2004 2004-2005 2005-2006 

Ministères/organismes fédéraux    

 Agence de promotion économique du Canada atlantique 3,3  3,3  3,3 

Gouvernements provinciaux    

Gouvernement du Nouveau-Brunswick – Entreprises 
Nouveau-Brunswick et ministère du Tourisme et des Parcs 0,7  0,7  0,7 

Gouvernement de la Nouvelle-Écosse – ministère du Tourisme 
et de la Culture 0,7  0,7  0,7 

Gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard – Pêches et Tourisme 0,3  0,3  0,3 

Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador – ministère du 
Tourisme, de la Culture et des Loisirs 0,3  0,3  0,3 

    

Organismes du secteur privé    

Total – Associations de l’industrie touristique (Hospitality 
Newfoundland and Labrador/TIANS/AITNB/TIAPEI) 1,3  1,3  1,3 

    

Total 6,6  6,6  6,6 

Rôles, responsabilités et structures de gestion 
Les activités du PITCA sont gérées par un comité de gestion composé de deux membres de l’APECA, des quatre sous-
ministres provinciaux responsables du tourisme et des présidents des quatre associations de l’industrie touristique. Le 
comité de gestion est chargé d’administrer et de gérer l’Entente, d’approuver les plans de travail et les budgets, d’évaluer 
les activités de programmes et de surveiller les travaux de ses comités de travail. Ces derniers, mis sur pied par le comité 
de gestion, sont composés de représentants du gouvernement fédéral, des provinces et de l’industrie; ils sont chargés 
d’exécuter les initiatives du PITCA. Un secrétariat surveille les opérations courantes du partenariat en veillant à ce que 
les questions soient administrées en conformité avec les modalités de l’Entente. 
Résultats communs 
Les objectifs du PITCA s’assimilent au résultat prioritaire de l’APECA en matière de tourisme, soit d’accroître les 
recettes, les profits, les investissements et les salaires dans le secteur du tourisme. 
 
Voici le résultat prévu dans le cadre du PITCA :  
Augmenter les recettes touristiques provenant de marchés américains ciblés et maintenir la part revenant au Canada 
atlantique du tourisme de plus de 24 heures au Canada en provenance de marchés outre-mer ciblés. 

• Promouvoir la coopération régionale (entre le gouvernement fédéral, les provinces et l’industrie). 
• Promouvoir des activités de marketing différentielles. 
• Réaliser des économies d’échelle en matière de marketing. 
• Accroître la notoriété du Canada atlantique comme destination touristique. 
• Augmenter le nombre de touristes et les recettes touristiques pour les quatre provinces de l’Atlantique. 
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Programmes clés, ressources et résultats 
Résultats  
Les évaluations réalisées en 2001, en 2002 et en 2003 ont permis de conclure que le PITCA atteignait les 
objectifs fixés. En coordonnant la promotion du tourisme, les provinces de l’Atlantique ont obtenu un 
rendement d’environ 9:1 de leur capital investi (pour chaque dollar de publicité achetée, 9 $ ont été dépensés 
par les touristes). Depuis 1994, le PITCA a engendré 662 000 demandes de renseignements touristiques qui 
se sont traduites par le séjour de 159 000 groupes de touristes dans la région. Ces touristes ont dépensé 
173,2 millions de dollars dans la région de l’Atlantique.  
 
 

Initiative de marketing aux États-Unis 

Indicateurs de mesure Résultats prévus  

De 2003-2004 à 2005-2006 2003-2004 2004-2005 2005-2006 
 4,4 millions  4,4 millions  4,4 millions 

Rendement de l’investissement – Recettes touristiques 
mesurables par dollar investi dans la campagne 
médiatique/de marketing 

10:1 10:1 10:1 

Nombre de demandes de renseignements directement liées 
au projet 120 000 130 000 140 000 

Nombre de groupes de visiteurs directement liés 
      au projet 30 000 32 000 35 000 

Montant en dollars de dépenses touristiques annuelles pour des 
produits et services directement liés au projet 40 millions  41 millions  45 millions 

Initiative de marketing outre-mer 

Indicateurs de mesure Résultats prévus  
De 2003-2004 à 2005-2006 2003-2004 2004-2005 2005-2006 

 0,63 million 0,63 million 0,63 million  
Rendement de l’investissement – Recettes touristiques 

mesurables par dollar investi dans la campagne 
médiatique/de marketing 

5:1 5:1 5:1 

Nombre de groupes de visiteurs directement liés 
au projet 80 000 85 000 90 000 

Montant en dollars de dépenses touristiques annuelles pour des 
produits et services directement liés au projet 92 millions 96 millions  100 millions 

Personne-ressource 
Rob McCloskey, directeur général, TOURISME ATLANTIQUE, Agence de promotion économique du 
Canada atlantique, no de téléphone : (902) 626-2479 
Courriel : rmcclosk@acoa-apeca.gc.ca
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Entente sur la promotion du commerce extérieur 
 

Profil de l’initiative 
L’Entente de COOPÉRATION Canada – provinces de l’Atlantique sur la promotion du commerce extérieur 
(EPCE) est une initiative de collaboration entre le gouvernement fédéral et les quatre provinces de 
l’Atlantique qui a pour objet de créer une tribune en vue de la coordination des activités d’exportation à 
l’échelle panatlantique et de combiner les ressources fédérales et provinciales restreintes qui sont consacrées 
aux activités de développement des exportations. Ses principaux objectifs sont d’augmenter le nombre de 
nouveaux exportateurs et le nombre de nouveaux marchés pour les exportateurs en place. Le financement est 
partagé dans une proportion de 70/30 entre le gouvernement fédéral et les provinces. 
 
L’entente expirera en mars 2004. On a entrepris des négociations avec les provinces pour obtenir un 
renouvellement pour une période de quatre ans. 
 
Démarches de partenariat 

Partenaires Dépenses prévues (M$) 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 

Ministères/organismes fédéraux    

 Agence de promotion économique du Canada atlantique 
(70 %) 

1,4 1,4 1,4 

 Ministère des Affaires étrangères et Ministère du Commerce 
extérieur  

   

 Industrie Canada    

Gouvernements provinciaux et territoriaux (30 %)    

 Entreprises Nouveau-Brunswick 0,22 0,22 0,22 

 Nova Scotia Business Inc. 0,22 0,22 0,22 

 Ministère de l’Industrie, du Commerce et du Développement rural 
de Terre-Neuve-et-Labrador 

0,10 0,10 0,10 

 Expansion des affaires de l’Île-du-Prince-Édouard 0,06 0,06 0,06 

Total 2,0 2,0 2,0 

Rôles, responsabilités et structures de gestion 
En tant qu’organisme responsable de cette initiative, l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique héberge le secrétariat qui est chargé d’administrer l’entente. Un comité de gestion composé d’un 
représentant de chacun des partenaires est chargé de la planification et de la gestion des programmes 
exécutés en vertu de l’entente ainsi que de l’évaluation des projets. 
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Résultats communs 

Les résultats communs de l’EPCE s’inscrivent dans le résultat prioritaire de l’APECA au chapitre du 
commerce :  

Voici les résultats prévus dans le cadre de l’EPCE :  

• Amener plus de PME de l’Atlantique à exporter, c’est-à-dire augmenter le nombre de nouveaux 
exportateurs. 

• Augmenter le chiffre d’affaires des exportateurs en place. 

• Diversifier les marchés de ces exportateurs. 
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Programmes clés, ressources et résultats 
Résultats : Depuis la création de l’Entente, l’Agence et ses partenaires ont administré plus de 140 projets auxquels ont 
pris part quelque 2 500 entreprises de l’Atlantique. L’EPCE a aidé : 
• 153 entreprises à devenir exportateurs; 
• 256 exportateurs à accroître leurs ventes à l’exportation; 
• 185 exportatateurs à élargir leurs marchés à l’étranger. 

 Indicateurs de mesure Résultats prévus 
Programmes clés De 2004-2005 à 2006-2007 De 2004-2005 à 2006-2007 

1. Formation et sensibilisation 
250 000 $/année 

 
 

2. Planification et recherche 
200 000 $/année 

 
 

3. Information commerciale et 
renseignement 
200 000 $/année 

 

4. Promotion du commerce extérieur 
1 200 000 $/année 

 
 
 

5. Communications/administration 
100 000 $/année 

1. a) Nombre de sociétés 
prêtes à exporter; b) 
nombre de sociétés disant 
que la formation les a 
aidées à réaliser leur 
première vente; c) nombre 
de sociétés qui connaissent 
mieux leurs marchés 
cibles. 

2. a) Nombre de propositions 
panatlantiques dans 
chaque secteur de 
programmes; b) mesure 
dans laquelle les 
propositions correspondent 
aux discussions préalables; 
c) utilisation des résultats 
pour la conception de 
projets. 

 

3. a) Utilisation déclarée par 
les sociétés de 
l’information commerciale 
et des renseignements; 
b) mesures de suivi 
demandées par les 
missions (consulats et 
ambassades); c) nouvelles 
activités commerciales 
avec les missions ciblées. 

 

4. a) Nombre de sociétés qui 
déclarent un accroissement 
des ventes sur leurs 
marchés actuels; b) 
nombre de sociétés qui 
déclarent des ventes sur de 
nouveaux marchés; c) 
nombre de réussites et de 
demandes de 
renseignements; d) essai 
de nouveaux modèles 
d’exportation sur de 
nouveaux marchés. 

 

1. a) Accroissement des 
capacités des sociétés et de 
leur probabilité de réussite 
sur les marchés ciblés; 
b) accroissement des ventes 
ou ventes nouvelles des 
participants. 

 
 

2. a) Coordination accrue dans 
la région de l’Atlantique des 
activités de promotion du 
commerce extérieur; 
b) accroissement des ventes 
ou ventes nouvelles par les 
participants; c) accroissement 
du nombre de nouveaux 
exportateurs dans des 
secteurs ou sur des marchés 
ciblés. 

3. a) Accroissement de la 
capacité des sociétés à 
accéder à une information 
commerciale et à des 
renseignements; b) ventes 
nouvelles par les participants. 

 
 
 

4. a) Accroissement des ventes 
nouvelles par les 
participants; b) augmentation 
du nombre de nouveaux 
exportateurs. 

Section IV  – Plans et priorités  Page. - 45 - 
 



 

 
Personne-ressource 
 Serge Langis, directeur général 
 Commerce et investissement   
 Agence de promotion économique du Canada atlantique 
 No de téléphone : (506) 851-6240; courriel : serge.langis@acoa-apeca.gc.ca 

On peut obtenir plus de renseignements sur l’EPCE à http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/ibda/index.shtml.  
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Équipe Canada Atlantique  
 
Équipe Canada Atlantique (ECA) est un partenariat destiné à aider les entreprises de la 
région de l’Atlantique à réaliser leur plein potentiel en tant qu’exportateurs 
internationaux et partenaires commerciaux. Elle inclut les partenaires suivants : 
 
Partenaires fédéraux 

 Agence de promotion économique du  
     Canada atlantique 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada 
 Ministère du Commerce international 
 Industrie Canada 

Partenaires provinciaux 
 Entreprises Nouveau-Brunswick 
 Ministère de l’Industrie, du Commerce et 
du Développement rural de Terre-Neuve-et-Labrador 

 Nova Scotia Business Inc. 
 Ministère de l’Expansion des affaires de 
l’Île-du-Prince-Édouard 

 
 
Depuis sa création, Équipe Canada Atlantique a organisé à Boston, à Atlanta, à 
New York et à Washington huit missions commerciales qui ont donné lieu à plus de 
2 200 réunions entre des entreprises de la région de l’Atlantique et des entreprises 
américaines. Par suite de ces missions, les participants ont déclaré des ventes immédiates 
de quelque 21 millions de dollars et des ventes prévues de plus de 112 millions de 
dollars. Ils ont également pu conclure au-delà de 450 nouvelles ententes avec des agents, 
des distributeurs ou des partenaires. 
 
Les missions d’ECA sont multisectorielles et visent les quatre provinces de l’Atlantique. 
Elles sont centrées surtout sur les États-Unis, mais elles ciblent aussi d’autres marchés 
stratégiques choisis. Ces missions visent, d’une part, à aider les PME du Canada 
atlantique à accroître leurs exportations et, d’autre part, à stimuler l’investissement 
étranger direct dans la région. En voici les objectifs précis : accroître le degré de 
préparation à l’exportation des PME du Canada atlantique; établir de nouveaux 
partenariats et de nouvelles alliances entre des PME du Canada atlantique et des sociétés 
présentes sur les marchés cibles; accroître les ventes à l’exportation des PME sur certains 
marchés; mettre en valeur les exportateurs et la région de l’Atlantique; faire valoir cette 
région comme un endroit rentable où faire des affaires et encourager la coopération 
panatlantique dans le domaine du commerce. 
 
Le Secrétariat d’ECA, qui est chargé de la coordination et de l’exécution générale des 
missions d’ECA, se trouve au Siège social de l’APECA à Moncton, au  
Nouveau-Brunswick; il relève sur le plan opérationnel du directeur général du Commerce 
et de l’Investissement à l’APECA. 
 
Les missions d’ECA sont financées par l’APECA dans le cadre de son Partenariat pour le 
commerce et l’investissement au Canada atlantique (75 %) ainsi que par les quatre 
provinces de l’Atlantique et les sociétés participantes (25 %). 
 
Pour en savoir plus, on peut consulter le site Web http://www.equipecanadaatlantique.ca/. 
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Infrastructure Canada 

Le Programme de travaux d’infrastructure du 
Canada, qui est doté d’un budget de 
2,05 milliards de dollars, a été créé en 2000 en 
vue de développer l’infrastructure municipale 
des collectivités urbaines et rurales du Canada 
ainsi que d’améliorer la qualité de vie au 
moyen d’investissements destinés à protéger 
l’environnement et à appuyer la croissance 
économique à long terme. 

Agents d’exécution du Programme de 
travaux d’infrastructure  

• Diversification de l’économie de 
l’Ouest 

• Industrie Canada  
• Développement économique 

Canada pour les régions du Québec 
• Agence de promotion économique 

du Canada atlantique  
• Affaires indiennes et du Nord 

canadien  
Le ministre de l’Industrie et le ministre 
responsable de l’Infrastructure, appuyé par le 
nouveau ministère d’État à l’Infrastructure (http ://www.infrastructurecanada.gc.ca), se 
sont vu confier la responsabilité de la gestion globale de ce programme. 
 
Dans la plupart des cas, le gouvernement du Canada fournit des fonds équivalents aux 
contributions provinciales et territoriales, et il verse jusqu’au tiers du coût des projets 
d’infrastructure. La grande priorité du programme est celle de l’infrastructure municipale 
écologique, c’est-à-dire des projets qui améliorent la qualité de l’environnement et qui 
contribuent à l’objectif de la salubrité de l’air et de l’eau du Canada. 
 
Le Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique (FCIS), annoncé dans le budget de 
2001, a permis de consacrer 2 milliards de dollars à de grands projets d’infrastructure 
stratégique à frais partagés ne chevauchant pas des secteurs déjà visés par des 
programmes d’infrastructures existants. Les projets entrepris dans le cadre de ce 
programme incluent l’assainissement du port à Halifax, en Nouvelle-Écosse, et à 
St. John’s, à Terre-Neuve-et-Labrador, l’amélioration des usines de traitement des eaux 
usées à Charlottetown et à Summerside, à l’Île-du-Prince-Édouard, et l’établissement 
d’un système central de traitement de l’eau à Stratford, à l’Île-du-Prince-Édouard. Au 
Nouveau-Brunswick, l’affectation entière a été consacrée à l’élargissement à quatre voies 
de certaines routes. Un protocole d’entente entre Infrastructure Canada et les organismes 
régionaux est en voie d’élaboration. 
  
Le budget de 2003 prévoyait l’ajout de 2 milliards de dollars au FCIS et l’établissement 
d’un fonds de l’infrastructure municipale et rurale de 1 milliard de dollars. Toutes les 
catégories établies dans le cadre du FCIS initial demeurent, l’accent étant mis tout 
particulièrement sur les aspects suivants : qualité de l’eau et accès; couloirs 
commerciaux; connectivité; croissance urbaine durable et infrastructure du Nord. Le 
budget de 2004 accélérera le transfert des ressources du fonds de l’infrastructure 
municipale et rurale qui sera effectué sur cinq ans au lieu de dix. 
 
On peut trouver plus d’information sur l’infrastructure dans la section Résultat 
stratégique 2 : Programme de travaux d’infrastructure ou sur le site Web du Secrétariat du 
Conseil du Trésor à http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/rma/eppi-ibdrp/hr-rh_f.asp. 
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Programme international du Canada pour l’agriculture et l’alimentation  
 
Dans le cadre de la stratégie internationale du Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA), 
le Programme international du Canada pour l’agriculture et l’alimentation (PICAA) sert à 
financer des initiatives de promotion de l’image de marque et de développement de 
marchés d’associations industrielles et de groupes de denrées. 
 
Le PICAA est un programme de contributions à frais partagés destiné à appuyer les 
activités de l’industrie agroalimentaire canadienne dans les domaines de la promotion de 
l’image de marque et du développement des marchés, de la défense des intérêts et du 
marketing technique. Il a pour objectif d’appuyer les interventions de l’industrie afin 
d’exécuter une stratégie nationale exhaustive visant à acquérir et à élargir la 
reconnaissance internationale des produits agricoles et alimentaires canadiens ainsi qu’à 
accroître les débouchés de ces produits. 
Le programme vise à aider l’industrie à élaborer des stratégies à long terme qui lui 
permettront de réussir sur des marchés clés, de satisfaire aux exigences croissantes des 
consommateurs et de faire face à la concurrence mondiale. Il aide l’industrie à améliorer 
l’accès aux marchés mondiaux pour les produits et services agricoles et marins du Canada 
et à renforcer la capacité du secteur à commercialiser les produits à l’étranger. 

Les fonds destinés au programme viennent d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. 
L’APECA siège comme membre votant au comité directeur de la stratégie et se fait le 
défenseur des produits issus du Canada atlantique. Le comité approuve l’affectation de 
fonds à des stratégies de développement à long terme et formule des recommandations au 
sujet de politiques ayant des répercussions sur les différents programmes ou équipes. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le PICAA, on peut consulter le site Web 
http://www.agr.gc.ca/int/cafi-picaa/index_f.php?page=intro. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les initiatives horizontales, on peut 
consulter le site Web http://www.tbs-sct.gc.ca. 
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Programmes du gouvernement et enjeux liés à la gestion 

Gouvernement en direct 
 
Le gouvernement du Canada est déterminé à être le gouvernement le plus branché et à 
travailler avec les citoyens du pays pour leur donner accès en ligne aux renseignements et 
aux services fédéraux essentiels d’ici 2005. Le Gouvernement en direct (GED) est une 
initiative pluriannuelle qui vise à mettre à profit la technologie de l’information et des 
communications pour permettre aux citoyens d’avoir plus facilement accès à de meilleurs 
services intégrés centrés sur eux, partout et en tout temps, dans la langue officielle de leur 
choix. Le projet GED complétera les modes traditionnels de prestation des services à la 
population canadienne – en personne, par la poste et par téléphone. 
 
L’APECA se prépare activement à la mise à exécution du projet Gouvernement en direct 
depuis l’annonce de ce programme dans le discours du Trône d’octobre 1999. Divers 
exercices de transformation des services, y compris l’emploi de la technologie Internet 
avec chiffrement de données et signature électronique, se poursuivront au cours des trois 
prochaines années. 

 
1. Subventions et contributions 
Les clients, partenaires et intervenants pourront réaliser les activités interactives suivantes 
dans le secteur d’activité Développement de l’Agence : 

• demande de financement (le projet pilote du Fonds d’innovation de l’Atlantique 
est terminé); 

• présentation de demandes de remboursement; 
• remboursement électronique de prêts; 
• surveillance des principaux éléments d’information sur les projets, du début à la 

fin. 
 
2. Échange d’information 
L’APECA améliorera ses moyens de communication et d’échange de renseignements 
avec ses clients et partenaires notamment pour ce qui suit : 

• accès à l’information en direct (offert depuis le printemps 2002); 
• échange de renseignements essentiels sur les services de l’APECA avec les clients 

et intervenants; 
• création de sites Web gérés par les partenaires pour la communication de 

renseignements communautaires. Signalons comme exemples actuels les Conseils 
fédéraux de l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve-et-Labrador ainsi que 
Équipe Canada Atlantique. 

 
On trouvera de plus amples renseignements sur le GED au site Web de l’APECA à 
l’adresse http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml. 
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Développement durable 
 
Pour l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, promouvoir le 
développement durable au Canada atlantique signifie maintenir une économie 
vigoureuse, viable et en plein essor tout en protégeant l’environnement et le bien-être des 
Canadiens de cette région. La Stratégie de développement durable (SDD) III de l’APECA 
est centrée sur des initiatives qui contribuent à la viabilité des entreprises et des 
collectivités du Canada atlantique. Ces initiatives incluent l’appui du tourisme durable, 
des industries et associations environnementales, de la R-D et de l’infrastructure, la 
promotion des pratiques exemplaires ainsi que la sensibilisation des collectivités, des 
entreprises et des jeunes de l’Atlantique. La SDD III prouve aussi l’existence d’un lien 
clair entre les priorités stratégiques de l’APECA et sa stratégie de développement 
durable. Les difficultés avec lesquelles la région est aux prises, énoncées dans les 
stratégies de développement durable II et III de l’APECA, incluent l’épuisement des 
ressources naturelles, la pollution, la dégradation physique du territoire et les questions 
liées au changement climatique. En outre, les projets de l’APECA sont soumis à un 
examen préalable en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale afin 
de minimiser les risques pour l’environnement. 
 
Il existe de plus en plus d’occasions pour les entreprises qui désirent se joindre au secteur 
en plein essor des industries environnementales dans la région de l’Atlantique. Au moyen 
du Fonds d’innovation de l’Atlantique (FIA), l’APECA fait, dans le domaine de la 
recherche-développement de pointe, des investissements stratégiques qui contribuent 
directement à engendrer des activités économiques axées sur la technologie, notamment 
dans les industries environnementales. Dans le cadre du FIA, l’investissement de 
l’Agence dans des projets à élément environnemental s’élève à 39,8 millions de dollars 
sur un investissement total de 82,3 millions de dollars.  
 
Selon des recherches récentes, les entrepreneurs éventuels croient fermement que 
l’exploitation d’une entreprise rentable et la protection de l’environnement sont 
incompatibles. On a par contre démontré qu’un entrepreneur pouvait obtenir de 
nombreux avantages financiers et autres en mettant sur pied et en exploitant une 
entreprise écologique. Pour aider à rétablir la vérité, l’Agence distribue un guide qui 
explique comment les responsabilités environnementales sont assumées par 
l’entrepreneurship et les entrepreneurs de la région de l’Atlantique. En outre, on remet à 
tous ceux qui demandent des fonds à l’APECA une fiche de renseignements généraux 
indiquant comment ils peuvent devenir écoefficaces. 
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Résultats, activités et résultats prévus 

Résultat stratégique : Collaborer avec les industries et associations environnementales pour renforcer le 
secteur et augmenter l’exportation de produits et de services du secteur environnemental. 
Activités clés : Appui accordé dans le cadre du 
Programme de développement des entreprises et de 
l’Entente sur la promotion du commerce extérieur. 

Résultats prévus : Augmentation du nombre 
d’initiatives et d’activités qui appuient les 
industries environnementales. 

Résultat stratégique : Consentir des investissements stratégiques dans les entreprises, associations et 
collectivités touristiques afin de renforcer les pratiques exemplaires en ce qui concerne l’environnement. 
Activités clés : Accorder un soutien pour assister à 
des ateliers et à des séances de formation et obtenir 
des services de suivi d’experts-conseils sur le 
tourisme durable. 

Résultats prévus : Accroissement du nombre 
d’entreprises de tourisme durable. 

Résultat stratégique : Occasions de collaborer avec des organismes publics et privés à l’atteinte de buts et 
d’objectifs communs en matière de développement durable. 
Activités clés : En partenariat avec d’autres 
ministères fédéraux, collaborer à des initiatives sur 
le changement climatique qui contribuent au 
développement économique de la région. 

Résultats prévus : Création de partenariats avec les 
secteurs public et privé pour collaborer à des 
initiatives communes. 

Résultat stratégique : Contribuer à améliorer l’infrastructure d’approvisionnement en eau et d’égouts au 
moyen du Programme de travaux d’infrastructure du Canada. 
Activités clés : Travailler en partenariat avec les 
gouvernements provinciaux et les municipalités 
ainsi que d’autres organismes d’exécution pour 
appuyer des projets d’infrastructure.  

Résultats prévus : Augmentation du nombre de 
collectivités disposant d’une infrastructure 
convenable pour améliorer la qualité de vie des 
citoyens, réduire la pollution et attirer des 
entreprises. 

Résultat stratégique : Faire davantage connaître les principes et pratiques de développement durable dans 
les programmes de formation à l’entrepreneurship et de perfectionnement des compétences destinés aux 
jeunes de l’Atlantique. 
Activités clés : Réaliser des projets axés sur les 
jeunes visant à faire le lien entre le développement 
durable et l’entrepreneurship. 

Résultats prévus : Augmentation du nombre de 
jeunes de l’Atlantique qui tiennent compte de 
l’environnement dans leurs plans d’entreprise et qui 
envisagent également des débouchés dans les 
industries environnementales. 

 
On trouvera de plus amples renseignements sur la Stratégie de développement durable de l’APECA au site 
Web de l’APECA à http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/sustain/index.shtml.  

Conseils fédéraux régionaux 
 
Les Conseils fédéraux régionaux comprend un réseau de hauts fonctionnaires déterminés 
à améliorer la prestation des programmes et services aux Canadiens dans toutes les 
régions du pays. Les activités de ces conseils gravitent autour des priorités 
gouvernementales comme le renouvellement des ressources humaines, les langues 
officielles, le dialogue avec les Autochtones, le problème des sans-abri, la modernisation 
de la prestation des services, l’innovation, les politiques et l’accroissement de la capacité 
de coordination régionale. 
 
Les vice-présidents de l’APECA assument la présidence et jouent un rôle de coordination 
clé dans chaque province. À l’heure actuelle, le vice-président de l’APECA pour le 
Nouveau-Brunswick est le président national des Conseils fédéraux. 
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Voici quelques-unes des initiatives entreprises ou prévues :
 
• Le Conseil fédéral du Nouveau-Brunswick continuera à appuyer l’Initiative conjointe 

de développement économique, un partenariat tripartite entre les collectivités 
autochtones du Nouveau-Brunswick, le gouvernement du Canada et la province du 
Nouveau-Brunswick. Il contribuera aussi à l’exécution d’initiatives liées aux langues 
officielles et jouera un rôle de premier plan en matière de renouvellement des 
ressources humaines et de protection civile vu son rôle comme président national des 
Conseils. 

 
• Le Conseil fédéral de la Nouvelle-Écosse appuiera les institutions fédérales pour 

mettre en œuvre divers aspects de la Loi sur la modernisation des ressources 
humaines et le Code des valeurs et de déontologie; il continuera également à 
appliquer les priorités du greffier du Conseil privé. 

 
• Le Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard met en place un centre d’apprentissage 

commun, comportant une composante d’apprentissage virtuel qui sera hébergée sur 
son site Web. Le Conseil lancera également des initiatives internes et 
communautaires axées sur les langues officielles, élaborera et offrira des séances de 
formation sur les ressources humaines afin de mettre en œuvre les changements 
résultant de la Loi sur la modernisation de la fonction publique et lancera des 
initiatives pour améliorer les communications gouvernementales. 

 
• Le Conseil fédéral de Terre-Neuve-et-Labrador mène le projet Partners for French. 

Ce projet vise à permettre aux fonctionnaires fédéraux qui travaillent à 
Terre-Neuve-et-Labrador d’atteindre les objectifs en matière de langues officielles, 
d’offrir un service bilingue de qualité à la minorité francophone et d’assurer la 
communication efficace et opportune de renseignements sur les programmes et 
services du gouvernement du Canada en français par des employés ayant reçu la 
formation voulue. Le Conseil fédéral de Terre-Neuve-et-Labrador est également 
résolu à assurer le perfectionnement des employés à tous les niveaux. Il accorde son 
soutien au programme Options, y compris aux affectations interministérielles et au 
mentorat. Il appuie le Programme de leadership et de perfectionnement des 
compétences en gestion de la fonction publique en collaboration avec le programme 
de MBA pour gens d’affaires de l’Université Memorial de Terre-Neuve. Le Conseil 
fédéral appuie également le Centre d’évaluation des cadres. En outre, il appuie le 
programme de rayonnement de Gouvernement en direct. Trois étudiants ont été 
embauchés pour faire connaître les services en direct du gouvernement du Canada à 
l’échelle de la province au moyen d’une présentation portative et de sites d’Accès 
communautaire. 
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Comité sur la politique de développement territorial de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) 

En tant que délégué du Canada auprès du Comité sur la politique de développement 
territorial (CPDT), l’APECA participe à l’élaboration du nouveau mandat du Comité et 
coordonne la contribution des autres ministères et organismes fédéraux aux orientations 
proposées pour la période 2005-2009. En juin 2003, il s’est tenu une réunion de haut 
niveau des pays membres de l’OCDE pour évaluer les progrès et décider de l’orientation 
future du comité. Les principales conclusions étaient que les moteurs de la compétitivité 
nationale étaient devenus de caractère plus local, que la politique devait de plus en plus 
consister en un réseau souple de politiques régionales sur la compétitivité et que les 
politiques régionales exigeaient de surmonter les obstacles administratifs sectoriels, 
verticaux et horizontaux. 
 
L’orientation nouvelle dont il a été question à la réunion de novembre 2003 du comité 
consiste à faire du CPDT la principale tribune internationale pour le dialogue en matière 
de politiques et l’échange d’expériences et de pratiques exemplaires en matière de 
politiques régionales et d’administration à plusieurs paliers. Le nouveau mandat intégrera 
les changements recommandés dans la réforme proposée par Peter Nicholson, alors 
expert-conseil auprès de l’OCDE, afin de faciliter l’adoption de pratiques de gestion plus 
modernes et d’accroître la transparence et la reddition de comptes. 
 
Au cours du dernier exercice, le CPDT a fait un examen du Montréal métropolitain à la 
demande la Chambre de commerce du Montréal métropolitain et de la Communauté 
métropolitaine de Montréal. Le soutien financier fédéral a été fourni par l’entremise de 
Développement économique du Canada pour les régions du Québec. En tant que délégué 
du Canada auprès du comité, l’APECA assure la liaison entre les parties intéressées et le 
Secrétariat du CPDT. La version préliminaire de l’étude a été présentée aux pays 
membres de l’OCDE en novembre 2003; le rapport a été rendu public en février 2004. 
 
Modernisation de la fonction de contrôleur 
 
Par son Initiative de modernisation de la gestion opérationnelle, l’APECA souscrit au 
projet de modernisation de la fonction de contrôleur du Conseil du Trésor. Sous la 
direction de la présidente, l’Agence met en œuvre son plan d’action, qui gravite autour de 
dix priorités résultant de son évaluation des capacités. En 2004-2005, l’Agence 
entreprendra la mise en œuvre d’un processus intégré de planification et de production de 
rapports sur le rendement; la mise en œuvre d’un plan d’action pour faire fond sur ses 
compétences en gestion; l’officialisation du cadre de gestion du risque de l’APECA; la 
présentation des recommandations en vue d’accroître et de maintenir la transparence dans 
les rapports internes et externes; la mise en œuvre d’un plan d’amélioration des services 
et des normes de prestation de services; et l’élaboration d’un ensemble commun de 
rapports de gestion financière. L’Agence continue ses efforts en vue d’être un employeur 
de choix. 
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Vers le milieu de 2004-2005, l’Agence effectuera une évaluation de suivi pour déterminer 
le degré d’amélioration de ses pratiques de gestion et pour cerner les aspects sur lesquels 
il faut se pencher. On trouvera de plus amples renseignements sur l’évaluation des 
capacités de l’Agence et le plan d’action à l’adresse  http://www.acoa-
apeca.gc.ca/f/library/reports/MOBMI.shtml. 
 
Article 41 de la Loi sur les langues officielles 
 
À l’échelle nationale, l’APECA continue de siéger au Comité national de développement des 
ressources humaines de la Francophonie canadienne ainsi qu’au Comité national des 
coordonnateurs des langues officielles, qui est chargé de l’application de l’article 41 de la Loi 
sur les langues officielles. Depuis 2003, l’Agence participe aux travaux du Comité des 
sous-ministres sur les langues officielles avec le Bureau du Conseil privé ainsi qu’à ceux du 
Comité directeur des communautés minoritaires francophones de Citoyenneté et Immigration 
Canada. 
L’Agence continuera à travailler avec le Regroupement de développement économique et 
d’employabilité dans chacune des provinces de l’Atlantique. En plus des rapports 
réguliers qu’elle entretient avec les organismes qui représentent les francophones dans les 
quatre provinces de l’Atlantique et l’aide qu’elle leur fournit pour leurs activités, 
l’Agence travaille également avec les quatre organismes de développement économique 
francophones. 

Dans la région de l’Atlantique, l’Agence est active au sein du sous-comité sur les langues 
officielles de chaque conseil fédéral des quatre provinces de l’Atlantique. Elle prête son 
concours aux divers organismes francophones de la région pour stimuler et alimenter le 
développement économique de la communauté francophone. Elle travaille également 
avec les collectivités francophones pour s’assurer que leurs besoins particuliers fassent 
partie intégrante de ses recherches sur le développement économique et 
l’entrepreneurship. 

Pour appuyer le développement économique des collectivités acadiennes et francophones 
du Canada atlantique, l’APECA a conclu deux ententes de partenariat avec le ministère 
du Patrimoine canadien. À l’instar de nombreux autres organismes fédéraux, l’APECA 
fait partie du Partenariat interministériel avec les communautés de langues officielles 
(PICLO), dans lequel les deux parties partagent le financement d’activités novatrices, 
stratégiques et durables dans les collectivités. 

Le Partenariat culturel et économique du Canada atlantique, une initiative de l’Agence et 
du ministère du Patrimoine canadien, dispose d’un budget de 10 millions de dollars. 
Financé à part égale par les deux signataires, le Partenariat vise à stimuler le 
développement économique par la culture et facilite l’organisation de festivités à 
l’occasion du 400e anniversaire de l’arrivée des premiers colons européens en Amérique 
du Nord, en 1604. Une multitude d’activités sont prévues pour 2004, y compris le 
troisième Congrès mondial acadien, point culminant des festivités qui se tiendront en 
Nouvelle-Écosse. 
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L’APECA continuera à surveiller les contributions accordées aux groupes francophones 
par les organismes de développement économique régional et les corporations de 
développement communautaire. L’Agence veut aussi s’assurer d’une juste représentation 
francophone au sein du conseil d’administration de ces organismes de financement et de 
la prestation des services dans les deux langues officielles aux Centres de services aux 
entreprises du Canada situés dans les quatre provinces de l’Atlantique. 
 
Prestation de services axés sur les citoyens 
 
L’Agence continue à appuyer fermement l’initiative quinquennale d’amélioration des 
services, approuvée par le Conseil du Trésor, et elle a effectué récemment son deuxième 
sondage auprès de la clientèle au moyen de l’Outil de mesure commune du gouvernement 
du Canada. Les résultats du sondage et leur analyse sont attendus pour le dernier trimestre 
de 2003-2004. Le sondage portera à nouveau sur les niveaux de satisfaction et 
l’importance du service; il permettra de cerner des obstacles importants et les principaux 
aspects à améliorer. 
 
Le plan d’amélioration du service sera finalisé pour satisfaire aux priorités des clients et 
donner suite à leurs autres observations. 
 
L’Agence continue de travailler activement à l’élaboration de normes de service centrées 
sur les clients pour les projets commerciaux présentés dans le cadre du Programme de 
développement des entreprises (PDE) et les projets non commerciaux présentés dans le 
cadre du Programme du Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités (FISC). 
Le suivi des documents en vue de l’élaboration de normes pour les deux programmes se 
poursuit; des normes pour les projets commerciaux du PDE ainsi que pour le FISC seront 
disponibles au milieu de 2004-2005. 
 
En ce qui concerne l’amélioration des processus opérationnels, l’Agence achèvera son 
processus de « cartographie » pour les projets non commerciaux dans le cadre du PDE et 
les autres activités de base comme les Centres de services aux entreprises. 
L’établissement de la « cartographie des processus » repose sur des activités de 
documentation et de présentation schématique qui permettent de bien comprendre les 
processus en jeu pour fournir des produits et services aux clients de l’extérieur.  
 
Division des services d’examen de l’APECA et mesure du rendement 
 
L’APECA a fait de la production de rapports, de la reddition de comptes, de la 
transparence et de la protection des intérêts publics les pierres angulaires de son approche 
de gestion axée sur les résultats afin de faciliter la planification, le suivi, la vérification et 
l’évaluation des programmes. 
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En réponse à des initiatives pangouvernementales comme le Gouvernement en direct et la 
Modernisation de la fonction de contrôleur, l’APECA a lancé ses propres initiatives 
(p. ex., la transformation des services et l’Initiative de modernisation de la gestion 
opérationnelle) pour constamment améliorer la qualité des interactions, des rapports, de la 
reddition de comptes et de la transparence entre elle-même, ses clients et le grand public. 
Ces initiatives permettront aux Canadiens de demander et de recevoir des services et des 
renseignements où et quand cela est le plus pratique pour eux, indépendamment de leur 
lieu de résidence. 
 
Dans le cadre de sa politique d’examen, l’APECA donne des conseils sur la production 
de rapports, la reddition de comptes, la transparence et la protection de l’intérêt public 
pour orienter l’exécution de ses programmes. Cette politique tient compte de la valeur de 
la contribution fournie par la Division des services d’examen – la production de 
renseignements indépendants, objectifs et factuels sur les résultats des activités de 
l’Agence. L’APECA reconnaît également que, pour obtenir des services d’examen de 
qualité, elle a besoin de l’apport des gestionnaires qui rendent compte de leur rendement 
et qui agissent à la lumière de l’information reçue.  La politique d’examen de l’APECA 
agit également comme cadre de travail pour effectuer des vérifications et des évaluations, 
pour protéger l’intérêt du public en mettant l’accent sur les processus (par exemple, sur la 
façon dont les vérifications et les évaluations sont effectuées) et pour faire rapport sur les 
résultats obtenus au moyen des fonds publics. Vous pouvez trouver de plus amples 
renseignements sur la politique d’examen de l’Agence sur le site Web de l’APECA à  
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/audit/reviewpolicy.shtml
 
En ce qui a trait aux mesures prises à la lumière de l’information sur le rendement fournie 
par la Division des services d’examen, les gestionnaires des programmes de l’APECA 
étudient actuellement une série de recommandations issues de vérifications et 
d’évaluations récentes du PDE ainsi que des ententes et des relations avec les 
Corporations au bénéfice du développement communautaire. Ils travaillent à l’élaboration 
de plans d’action qui seront mis en œuvre dans l’année à venir.  
 
En réponse à une demande formulée par le Comité d’examen de l’Agence, la Division 
des services d’examen et les gestionnaires des programmes ont amorcé une étude sur le 
volet non commercial (soutien aux entreprises) du PDE. Cette étude devrait mener à 
l’élaboration d’une stratégie pour la collecte d’information sur les retombées qui créera 
un équilibre optimal entre les renseignements à l’échelle des projets et les renseignements 
à l’échelle du programme, tout en établissant un cadre pour l’évaluation des retombées de 
l’aide aux entreprises par rapport aux retombées des activités commerciales du PDE. Une 
étude parallèle est également en cours pour donner suite à une recommandation de la 
vérificatrice générale, soit que l’Agence conçoive et mette en œuvre d’autres méthodes 
pour mesurer l’impact de ses projets non commerciaux.  
 
Le Comité d’examen de l’Agence, qui est composé de la présidente, des vice-présidents 
du Siège social et de chaque région ainsi que d’autres cadres supérieurs, se réunit 
régulièrement pour dresser des plans ainsi que pour examiner et réviser le plan d’examen 
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triennal continu de l’APECA. Essentiellement, ce plan détaille les vérifications, les 
évaluations et les examens qui doivent être entrepris dans les trois prochaines années afin 
de fournir en temps voulu des renseignements stratégiques pertinents dont pourront se 
servir les gestionnaires de l’Agence, le Conseil du Trésor et le gouvernement tout entier.  
 
On trouvera à l’annexe de plus amples renseignements sur le Plan d’examen de l’APECA 
pour l’exercice 2004-2005. 
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Section V – Organisation 
 
 
A. Organigramme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteurs d’activité :
• Développement 
• Administration 

Présidente Conseil consultatif 

Ministre 

Vice-président, Société 
d’expansion du Cap-Breton 

On trouvera de plus amples renseignements sur les responsables et l’organigramme de 
l’APECA à l’adresse suivante : http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/about/people.shtml. 
 
B. Responsables 
 
Ministre : L’honorable Joseph McGuire est responsable de l’APECA. 
 
Présidente : Mme Monique Collette est responsable des secteurs d’activité du 
Développement et de l’Administration générale, et elle relève du ministre de l’APECA. 
Elle est aussi la présidente d’office de la Société d’expansion du Cap-Breton, de même 
que présidente du Conseil et première dirigeante. 
 
C. Structure organisationnelle 
 
Le mandat et la structure organisationnelle de l’APECA ont été déterminés à l’issue de 
consultations avec des Canadiens des quatre provinces de l’Atlantique. Le résultat est le 
suivant : pour la première fois, un organisme fédéral chargé du développement 
économique régional du Canada atlantique a son siège dans la région et compte 
36 bureaux régionaux et bureaux de district dans des villes des quatre provinces de 
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l’Atlantique. C’est donc dire que les décisions financières et stratégiques de l’APECA 
sont prises par des Canadiens de la région de l’Atlantique et dans leur intérêt.  
 
Les vice-présidents régionaux sont chargés de l’exécution des programmes de l’APECA. 
Établi à Sydney (Nouvelle-Écosse), le vice-président de la Société d’expansion du Cap-
Breton est chargé d’exécuter la plupart des programmes de l’APECA dans l’île du 
Cap-Breton. À Ottawa, un bureau de l’APECA défend les intérêts des Canadiens de 
l’Atlantique dans le contexte de l’élaboration de politiques et programmes nationaux, y 
compris les intérêts des entrepreneurs de la région en ce qui a trait aux marchés publics 
fédéraux. 
 
La loi sur l’APECA prévoyait la création d’un comité consultatif de l’APECA. Celui-ci 
est composé de la présidente de l’APECA, qui en assure la présidence, et de sept autres 
membres représentant toutes les provinces de l’Atlantique. Les membres du conseil sont 
nommés par le gouverneur en conseil sur la recommandation du ministre de l’APECA. 
 
D. Composition du programme 
 
Le programme de l’APECA est réparti en deux activités ou secteurs d’activité 
principaux : le Développement et l’Administration générale. Le premier englobe surtout 
les démarches de l’APECA visant l’exécution de ses plans. Il a pour objet d’appuyer et de 
promouvoir le développement économique au Canada atlantique, l’accent étant mis tout 
spécialement sur les petites et moyennes entreprises (PME) et de défendre les intérêts du 
Canada atlantique lors de l’élaboration des politiques, programmes et projets 
économiques nationaux. Le secteur d’activité de l’administration générale sépare les 
fonctions administratives de l’Agence des activités axées directement sur le programme 
de l’organisme. Il a pour objet d’assurer l’application de pratiques de gestion rigoureuses 
dans l’exécution des activités du secteur du Développement. 

 
Secteur d’activité du développement 
Dépenses prévues nettes et équivalents temps plein (ETP) : 
 

Prévisions 
de dépenses 
2003-2004 

 
Dépenses 
prévues 

2004-2005 

 
Dépenses 
prévues 

2005-2006 

 
Dépenses 
prévues 

2006-2007 
millions $ ETP millions $ ETP millions $ ETP millions $ ETP 

421,2 509 489,2 507 415,3 507 250,4 507 
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Secteur d’activité de l’Administration générale 
 
Dépenses prévues nettes et équivalents temps plein (ETP) : 
 

Prévisions 
de dépenses 
2003-2004 

 
Dépenses 
prévues 

2004-2005 

 
Dépenses 
prévues 

2005-2006 

 
Dépenses 
prévues 

2006-2007 
millions $ ETP millions $ ETP millions $ ETP millions $ ETP 

24,2 140 24,9 140 24,8 140 24,8 140 

 
 
E.  Résultats stratégiques et secteurs d’activité 
 
Le tableau suivant présente la relation quant aux ressources entre les résultats stratégiques 
et les secteurs d’activité pour l’année de planification 2004-2005. 
 

Année de planification 2004-2005 (M$) 

Secteurs d’activité : Développement  Administration 
générale Total 

Résultat stratégique 1 : Développement des entreprises  

Activité de programme : Accès aux capitaux et à l’information  

Activités des sous-programmes : 

Innovation 117,5 7,3 124,8 
Entrepreneurship et perfectionnement des 
compétences en affaires  33,4 2,0 35,4 

Commerce  28,4 1,8 30,2 
Investissement  8,0 0,5 8,5 
Tourisme 30,7 1,9 32,6 
Autre appui aux PME  43,4 2,7 46,1 

Total partiel 261,4 16,2 277,6 
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Résultat stratégique 2 : Développement des collectivités  

Activité de programme : Développement économique des collectivités  

Activités des sous-programmes :    

Développement économique des collectivités  114,7 7,7 122,4 

Mesures d’intervention spéciales  47,5 0 47,5 

Programme de travaux d’infrastructure  48,9 0 48,9 

Total partiel 211,1 7,7 218,8 

Résultat stratégique 3 : Politiques, défense des intérêts et coordination 

Activité de programme :  Politiques, défense des intérêts et coordination 

Activité du sous-programme :    

Politiques, défense des intérêts et coordination 16,7 1,0 17,7 
Total partiel 16,7 1,0 17,7 

Total – Programmes 489,2 24,9 514,1 
 
 
F.  Dépenses prévues de l’Agence 
 
 

(M$) 

 
Prévisions 

de dépenses 
2003-2004 

  
Dépenses 
prévues 

2004-2005 

 
Dépenses 
prévues 

2005-2006 

 
Dépenses 
prévues 

2006-2007 
 Développement  

Administration générale 
418,2 
21,0  

489,2
24,9 

415,3 
24,8 

250,4 
24,8 

 
Total – Budget des dépenses principal 439,2  514,1 440,1 275,2 
 
Rajustements : 

 Rajustements aux résultats, 
moins les fonds disponibles 

 Paiements en vertu de la Loi sur 
les prêts aux petites entreprises 

 Paiements en vertu de la Loi 
canadienne sur le financement 
des petites entreprises 

 Paiements en vertu de la Loi 
organique de 1987 sur le 
Canada atlantique 

 

 
 

5,4   
 

0,2 
 

1,0 
 
 

(0,4) 
 
 
 

    

Rajustements totaux  6,2     
 
Dépenses prévues nettes* 445,4  514,1 440,1 275,2 
 
Moins : Recettes non disponibles (64,6)  (59,0) (59,0) (59,0) 
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Plus : Coût des services reçus sans frais 6,7  6,7 6,7 6,7 
 
Coût net du programme 387,5  461,8 387,8 222,9 

Équivalents temps plein  649,0  647,0 647,0 647,0 

 
*Les dépenses prévues nettes représentent les dépenses prévues pour 2003-2004 et les 
fonds présentement approuvés dans le plan financier du gouvernement pour l’exercice 
2004-2005 et 2006-2007. On prévoit une réduction de 203,6 millions de dollars au cours 
de la période de planification de trois ans. L’Agence s’engage à suivre les politiques et 
priorités du gouvernement, telles qu’énoncées dans le Discours du Trône. 
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G.   Ressources par secteur de responsabilité 
 
 

Ressources 2004-2005 par secteur de responsabilité (M$) 
 
Secteur d’activité 

 
Régions 

 
Politiques et 
programmes  

 
Ressources 
humaines 

 
Finances et 

services 
corporatifs  

 
Autres* 

 
Total 

 
Développement 

 
507 des ETP 

449,4 38,2 0,3 1,3  489,2 

 
Administration 

générale 
 

140 des ETP 

5,3 1 1,3 14,5 2,8 24,9 

 
Total des 

dépenses prévues  
 

647 des ETP 
454,7 39,2 1,6 15,8 2,8 514,1 

*Autres : Services juridiques, cabinet de la présidente, cabinet du ministre et Conseil consultatif. 
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ANNEXE 
 
 

Les tableaux suivants ont été versés dans le site Web de l’APECA à l’adresse : 
http://www.acoa-apeca.gc.ca/f/library/parliament.shtml#mainestimes. 
  
Tableau 1 : Sommaire des paiements de transfert 
 
Tableau 2 : Détails sur les programmes de paiements de transfert  
 
Tableau 3 : Recettes non disponibles  
 
Tableau 4 : Imputation aux clients de l’extérieur 
 
Tableau 5 : Coût net du programme – Budget des dépenses 2004–2005  
 
Tableau 6 : Plan d’examen 2004-2005 – Vérifications et évaluations 
 
 
On peut obtenir de plus amples renseignements sur les programmes de l’APECA 
ainsi qu’une liste complète des publications de l’Agence en consultant le site Web 
de l’APECA à l’adresse http://www.acoa-apeca.gc.ca ou en en faisant la demande 
au bureau suivant : 
 
 

Direction des communications  
Siège social de l’APECA  
Centre Croix Bleue  
644, rue Main, B.P. 6051 
Moncton (Nouveau-Brunswick)   
E1C 9J8 
 
Numéro sans frais :  1 800 561-7862 
Renseignements généraux : (506) 851-2271 
Télécopieur :   (506) 851-7403
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